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I. ORGANISATION DE LA SESSION 
Ouverture et durée de la session
1. La vingt et unième session de la Seiis-nommi ssim de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités s’est tenue à l'Office européen des 
Nations Unies, à Genève, du 7 au 25 octobre 19Ó8 inclusivement.
2. M. Pierre Juvigny (France), PréslderJ' de la Sous-Commission à sa vingtième session, 
a ouvert la vingt et unième session Î592ème séance).
Représentation à la session 
3- Ont participé à la session ;

MEMBRES ET SUPPLEANTS
M. Mohammed A. Abn Rannat (Soudan)
Mme Phoebe Asjyo (Kenya)
M. Mohamed Awad (République arabe unie)
M. Antonio Martínez Baez (Mexique)
М. Leon Guerrero (Suppléant) (philippines)
М. Slawomir Dabrowa (Suppléant) (Pologne)
М. Peter Calvocoressi (Royaume-Uni de Grande-Bretagne
М. John R. Evans (Suppléant) et d'Irlande du Nord)
M. Clyde Ferguson, Jr. (Etats-Unis)
M. John Carey (Suppléant)
M. Francesco Capotorti (Italie)
M. Luigi Ferrari-Bravo (Suppléant)
M. Melmet Giiney (Suppléant) (Turquie)
M. John P. Humphrey (Canada)
M. Gheorghy Ivanov (Suppléant) (Union des Républiques
M. Yuri Kolosov (Suppléant) socialistes soviétiques)
M. Pierre Juvigny (France)
M. Nath Pai (Inde)
M. Vieno Voitto Saario (Finlande)
M. Hernán Santa Cruz (Chili)
M. German Carrasco (Suppléant)
M. Eduard Schiller (Autriche)
M. Zeev ¥. Zeltner (Israël)
M . В. Eyal (Suppléan t)



4. Certains membre.s ont fait savoir au Secretaire général qu'ils ne pourraient pas 
assister à la session et que, conformément à l'article 70 du règlement intérieur des 
commissions techniques du Conseil économique et social, et avec l'assentiment de leur 
gouvernement, ils avaient respectivement désigné comme suppléants M. J.D. Ingles 
(Philippines) ; M. L. Guerrero; M. V/. Ketrzjmski (Pologne) : M. S. Dabrowa;
M. ïakov Ostrovski (URSS) : M. G. V. Ivanov et M. Y. Kolosov et M. Ilhan üiiat (Turquie) 
M. M. Güney. Ml. Peter Calvocoressi, Francesco Capotorti, Clyde Ferguson Jr, Hernán 
Santa-Cruz et Zeev Zeltner n'ont pu être présents à certaines séances de la Sous- 
Commission et, avec l'assentiment de leur gouvernement, ont désigné pour les remplacer 
M. Calvocoressi ; M. J. Evans; M. Capotorti ; M. L. Ferrari-Bravo; M. G. Ferguson Jr ; 
M. J. Carey; M. H, Santa-Cruz ; M. G. Carrasco et M. Z. Zeltner : M. B. Eyal. Ces 
désignations ayant le complet agrément du Secrétaire général, les suppléants ont 
bénéficié, pendant la durée de la session, du même statut que les membres de la 
Sous-Gommission, y compris le droit de vote.
5. Les observateurs suivants, envoyés par les gouvernements d'Etats membres ont 
assisté à la session ;

Etats-Unis d'Amérique ; M. Ralph W. Eye
Pays-Bas % MUe A. F. 1Í. Lunsingh-Meijer

M. J. W. G. Zandvllet
Philippine s î M. Maxie S. Aguillon
Yougoslavie t Mlle Z. Illc

IRSTITUTIOKS SPECIALISEES
6. Ont assisté à la session les représentants des institutions spécialisées dont les
noms suivent ;

Organisation internationale du
Travail (OIT) M. Claude Rossillion

Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) M. Ledakis

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEI'iENTÂLES
7. Ont assisté à la session les observateurs des organisations intergouvemementales 
dont les noms suivent ;

Conseil de l'Europe : M. Robertson
Ligue des Etats arabes : M. M. A. Hetata
Organisation de l'Unité Africaine ; M. D. Ouattara



ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
8. Les personnes dont les noms suivent, représentant des organisations non gouver­
nementales dotées du statut consultatif, ont assisté à la session en qualité 
d'observateurs %

CATEGORIE A
Confédération Internationale des syndicats chrétiens s 
Fédération syndicale mondiale t

CATEGORIE В
Alliance internationale des femmes ;

M. Johannes Pletryga 
M. G. Boglietti

Association des femmes pakistanaises s
Bureau international catholique de l'enfance ;
Comité consultatif mondial de la Société des Amis

Comité de coordination d'organisations .l'uives ;
Commission des églises pour les affaires 
int erna ti onale s î

Commission internationale de .juristes ;

Congrès .juif mondial ;

Conseil international des femmes .juives ;
Conseil International des services .juifs de 
prévoyance et d'assistance sociale ;
Fédération internationale des femmes diplômées 
des universités s
Fédération internationale des femmes .juristes ;

Ligue internationale de femmes pour la paix 
et la liberté :

Organisation internationale des femmes sionistes ;

Fan Pacific and South East Asia Women's Associations 
Pax Romana ;

Mme I. Rimondini
Begum Rani Mirza-Khan
Mme Odile Roullet
Mme Mary Nuttall 
Mme Katherine Wood 
M. Ducan Wood
M. Gustav Warburg

M. A. Dominique Micheli
Mile McHew 
M. Sean MacBride 
M. J.K. Toth
M. A. Jabès 
M. F.L. Brassloff
i&ie Miriam Warburg 

M. Daniel Lack

Mme Constance Jones
Mile Helen A. Pfander 
Mme Evelyn West 
Mme L . Rivollet

Mme Gertrude Baer 
Mme Mary Nuttall
Mme Yvette Brunschwig 
Mme Martine Schoenwald
Mme Constance Jones
M. Tadeusa Szmitkowski



gociété antl-esclavagiste ; Sir Douglas Glover
I'ime Mary Nuttall 
M. J,R„P. Montgomery

Union catholique internationale de service social ; Mlle Marle-Madeleine Brazzola
Union mondiale des femmes rurales ; Begum Rani Mirza Khan
Union mondiale des organisations feminines catholiques s Mme James G. Forsyth

RESGISTRE
Open Door International (pour l'émancipation
économique de la travailleuse) ; l'ime Gertrude Baer
Election du Bureau
9. A sa 532ème séance, la Sous-Commission a réélu comme membres de son Bureau les 
personnes dont les noms suivent ;

Président ; M. Pierre Juvigny (France)
Vice-Président ; M. Nath Pal (Inde)
Rapporteur ; Mme Phoebe Aslyo (Kenya)

Secrétariat t
10. M. Kamleshviar Das, chef de la Section des Etudes et Conventions de la Division des 
droits de l'homme, a représenté le Secrétaire général, et M. Ilhan Lütem, chef de la 
Section de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, 
a rempli les fonctions de Secrétaire de la Sous-Commission.
Ordre du jour
11. A sa 532ème séance, la Sous-Commission a adopté comme ordre du jour de sa vingt et 
unième session les points suivants de son ordre du jour provisoire (E/CN.4/Sub.2/287) ;

1. Election du Bureau
2. Adoption de l'ordre du jour
3. Etude spéciale sur la question de la discrimination raciale dans les domaines 

politique, économique, social et culturel
4. Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice
5. Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs 

pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes de 
1'apartheid et du colonialisme

6. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la 
politique d'apartheid, dans tous les pays, en particulier dans les pays 
coloniaux et autres pays dépendants

7. Procédure à adopter pour l'examen des communications relatives à la lutte 
contre les mesures discriminatoires et à la protection des minorités



В. Comraunications concernant les droits de l'homme
9„ Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait l'objet 

d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commission ;
a) Discrimination dans l'enseignement^
b) Discrimination en matière d'emploi et de profession!
g ) Discrimination en matière de droits politiques^
d) Discrimination dans le domaine du droit qu'a toute personne de quitter tout 

pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays|
e) Discrimination contre les personnes nées hors mariage|
f) Elimination de toutes les formes de discrimination raclale|
g) Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse!
h) Rapports périodiques sur les droits de l'homme et rapports sur la liberté 

de l'information
10. Protection des minorités
11. Génocide
12. Examen des travaux futurs de la Sous-Conimission
13. Rapport de la Sous-Commission à la Commission des droits de l'homme sur les 

travaux de sa vingt et unième session.
Organisation des travaux
12. A sa 532ème séance, la Sous-Goinmisslon a décidé d'examiner les points Э, 7, 6, 8,
Л, 10, 3, 5, 11, 12 et 13 de son ordre du jour, dans cet ordre.
Séances, résolutions et documentation
13. A la 532ème séance, le représentant du Secrétaire général a appelé l'attention 
de la Sous-Commission sur les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil économique et social concernant les comptes rendus analytiques des séances.
La Sous-Commission a décidé de maintenir la pratique des comptes rendus analytiques 
pour la session en cours.
1Л. La Sous-Commission a tenu 25 séances plénières. Les opinions exprimées au cours
de ces séances sont résumées dans les comptes rendus analytiques des 532ème à
556ème séances (E/CN.4/Sub.2/SR.532 à 556).
15. A sa 547ème séance, la Sous-Commission a entendu une déclaration de l'observateur 
de l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) et, à sa 553ème séance, une déclaration 
de l'observateur du Conseil de l'Europe.
16. A ses 533ème, 535ème et 548ème séances, la Sous-Commission a entendu des 
déclarations du représentant de l'Organisation internationale du Travail (OIT) et,
à sa 535ème séance, une déclaration du représentant de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO).



17. Conformément à l'article 75 du règlement intérieur des commissions techniques 
du Conseil économique et social, la Sous-Gommission a entendu les représentants des 
organisations non gouvernementales suivantes ;

Catégorie В ;
Comité de coordination d ’organisations 
.juives ;
Commission internationale de juristes ;
Fédération internationale des femmes '

M. G. Viarburg (544ème séance)
M. Sean McBride (533ème séance)

juristes ;
Ligue internationale des femmes pour la 
paix et la liberté ;

Mlle H. Pfander (544ème séance)

l'fcie Mary Nuttall (551ème séance) 
Mme G. Baer (544ème séance)
Sir Douglas Glover (551ème séance)

Open Door International ;
Société anti-esclavagiste ;

18. La Sous-Gommission a adopté huit résolutions (l(XXl) à 8 (Ж1)). Le texte de ces 
résolutions et des décisions de la Sous-Gommission est reproduit ci-après dans les- 
sections auxquelles elles se rapportent.
19. Les projets de résolution dont l'adoption est recommandée à la Commission des 
droits de l'homme figurent dans le chapitre XIII.
20. L ’état des incidences financières présenté par le Secrétaire général concernant 
certaines résolutions adoptées par la Sous-Commission est reproduit à l ’annexe I.
21. La liste des documents dont la Sous-Gommission était saisie figure dans l'annexe II.



II. ЕГШЕ SPECIALE SUR LA DISCRIMINATION RACIALE 
DANS LES DOMAINES POLITIQUE, ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

Point 3 de l'ordre du .jour

22. De sa 547ème à sa 550ème séance, la Sous-Corcmiission a examiné le point 3 de l'oi-dre
* du jour, "Etude spéciale sur la discrimination raciale dans les domaines politique,
économique, social et culturel”.
23. La Sous-Comialssion était saisie du projet de rapport (E/CN.4/Sub.2/288) établi par 
le Rapporteur spécial, M. Hernán Santa Cruz, conforraénent à la résolution 1 (XX) de la 
Sous-Gommiss1on,
24. En présentant son rapport, M. Santa Cruz a déclaré que, si celui-ci avait des 
défauts, cela tenait principalement à ce qu'il n'avait pas eu assez d'éléments d'infor­
mation. Sur les 122 Etats auxquels 11 avait demandé des renseignements, 36 seulement 
avaient fait parvenir des réponses; l'OIT et l'UNESCO avaient fourni une aide précieuse, 
dont il les remerciait; mais il regrettait que deux seulement des organisations non 
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
eussent répondu à sa demande de renseignements. Il a fait ressortir les points sur 
lesquels le projet de rapport développait le rapport intérimaire (E/CN.4/Sub.2/276) qu'il
avait présenté à la vingtième session de la Sous-Commission. Dans l'introduction figurait
un chapitre sur l'historique de la question, de caractère tout provisoire mais auquel
il espérait donner une forme plus complète dans le rapport final. La première partie, 
composée des chapitres IV à VIII, analysait la situation actuelle en ce qui concerne la 
discrimination raciale dans les domaines politique, économique, social et culturel et 
décrivait les mesures prises par les Etats pour éliminer la discrimination raciale.
La deuxième partie traitait de l'apartheid et du nazisme. Au sujet du chapitre concernant 
le nazisme, le Rapporteur spécial a rappelé que, dans la résolution 1 (XX), la Sous- 
Commission l'avait Invité à prendre dûment en considération dans son rapport la question 
des mesures à adopter pour mettre un terme aux activités nazies, où qu'elles se mani­
festent, et que dans sa résolution 15 (XXIV) la Comraission des droits de l'homme avait 
invité la, Sous-Commission à présenter à la Commission des recommandations sir les 
mesures qui pourraient être prises pour mettre un terme aux. activités nazies, où qu'ellæ 
se manifestent. Le Rapporteur spécial a souligné que ce chapitre, y compris les recom­
mandations, avait im caractère provisoire et serait révisé compte tenu de nouveaux 
renseignements. Au sujet des conclusions et propositions préliminaires contenues dans 
la troisième partie du rapport, 11 a particuüèrement appelé l'attention de la



Sous-Coinmission sur le paragraphe 705, où il proposait que le Secrétaire général de 
l ’Organisation des Mations Unies et les chefs des secrétariats des insti'butions spécia­
lisées d-onnent à leur personnel des instructions strictes pour que toute forme ou mani­
festation d'intolérance raciale ou nationale soit évitée.
25. Plusieurs membres de la Sous-Commission, le représentant de l'OIT et celui de l ’OUA 
ont formulé des observations. Ils ont vivement félicité le Rapporteur spécial pour la 
qualité, la profondeur et l'ampleur de son rapport sur une matière difficile et complexe. 
Quelques-unes des questions soulevées à propos du projet de rapport sont résumées 
ci-après.
26. Plusieurs membres se sont déclarés satisfaits du chapitre consacré à l'historique 
du problème. Selon eux, ce chapitre faisait une place adéquate aux deux principales 
causes de discrimination raciale, le colonialisme et l'esclavage et montrait comment 
l'opinion publique et le droit International avaient évolué avec le temps. Certains 
membres, d'autre part, tout en reconnaissant le rôle Important joué par le colonialisme 
et l'esclavage dans la pratique de la discrimination raciale, étaient d'avis qu'elle 
avait d'autres causes historiques, comme le nationalisme dénaturé, qui pourraient être 
examinées aussi. Un membre a fait observer que le projet de rapport pouvait donner 
l'impression que par le se'al fait de l'abolition de l'esclavage et du colonialisme, la 
discrimination raciale disparaîtrait. Or, constatait-il, le Rapporteur spécial notait 
au paragraphe 126 du projet de rapport que, dans certains cas, des peuples qui. avalent 
fait autrefois l'objet de mesures discriminatoires se sont mis, quand eux-mêmes en ont 
été délivrés, à déclencher des mouvements ségrégationnistes et à fomenter activement
des sentiments de haine contre ceux qui dans le passé les avaient h-umiliés. Le Rapporteur 
spécial a répondu que, ainsi qu'il l ’avait déjà indiqué, le chapitre historique était 
provisoire et serait développé dans le rapport final. Il a dit attacher beauco'up d'impor­
tance aux causes de discrimination raciale, estimant que c'est seulement par une connais­
sance vraiment lucide des causes que l'on peut bien comprendre et combattre efficacement 
cette discrimination.
27. Les membres étaient satisfaits de voir figurer dans le projet de rapport un 
chapitre consacré à la renaissance du nazisme et de l'intolérance raciale. Certains ont 
rappelé les souffrances que les atrocités nazies avaient infligées à des millions de 
personnes et ont signalé la réapparition d'activités nazies en certains endroits du 
monde. Ils considéraient que, par sa manière de traiter le sujet et particulièrement 
dans les recommandations proposées, le Rapporteur spécial s'était montré parfaitement 
conscient du danger que constitue ce phénomène. Certains membres, d'autre part, étaient



d'avis que l'on pourrait, dans le rapport final, formuler une définition plus précise 
du nazisme et s'efforcer de traiter le sujet d'une manière plus complète en vue d.e 

.distinguer nettement entre la pz-opagande et les faits. A ce propos, un membre a déclaré 
qu’ijne nette compréhension de la genèse et des traits saillants du nazisme permettrait 

.peut-être de prévenir sa recrudescence dans l'avenir. Le Rapporteur spécial s'est 
félicité des observations qui avalent été formulées. Elles étaient de nature à 1'éclairer 
et il en tiendrait compte en élaborant le rapport final. En même temps, 11 a rappelé 
que les vues exprimées dans le chapitre relatif au nazisme s'appuyaient non pas sur 
les réponses de gouvez’nements mais sur les ouvrages d'historiens qui ont traité ce sujet.
28. Plusieurs membres ont déploré la politique d 'apartheid que poursuit le Gouvernepient 
de la République su.d-airlcaine malgré les nombreuses résolutions de divers organes des 
Nations Unies condamna,nt cotte politlqzie. L'avis a été expi^imé que si cette politique
se maintenait, c'était en grande partie à cause de l'appui que l'Afrique du Î3ud recevait 
de certains grandes partenaires comraerciaux. A ce propos, un membre a expi-lmé l'opinion 
que si le rapport contenait d'amples renseignements concernant les partenaires commer­
ciaux de l ’Afrique du Sud, en revanche il ne donnait guère d ’indications sur la 
sti’ucture du comiaerce extérieur de l'Afrique du Sud; il a donc suggéré que cet aspect 
du problème soit pris en considération lors de la préparation d.u rapport final,
29. La question de l'antisémitisme a été soulevée au cours du débat. Un membre a 
déclaré que dans certains pays les Juifs se voyaient refuser le droit d'avoir leurs 
propres institutions culturelles où leurs enfants puissent apprendre leur langue et 
être instruits de leurs coutumes. Il a d,éclaré aussi que, contrairement aux principes 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, les Juifs n'avaient pas le droit 
de circuler librement dans ces pays. Mais un autre membre a déclaré‘qu'il était erroné 
de soutenir que dans les pays en question les Juifs ne jouissaient pas des mêmes droits 
que le resto de la population. Peut-être certaines personnes nourrissaient-elles dos 
préjugés défavorables aux Juifs, mais ces préjugés n'étaient pas tolérés officiellement 
et étaient une suî /ivanee du passé. Il a affirmé que dans son pays les Juifs occupaient 
certains des postes officiels les plus élevés et se plaçaient au premier rang par le 
nombre de personnes accédant à 1'ensolgnement supérieur,
30. Plusieurs membres ont souligné l'importance des mesures prises à l'échelon national 
et sur le plan local pour éliminer la discrimination raciale. Un membre a précisé a ce 
propos que dans son pays l'action communautaire avait été employée pour obtenir que 
toutes les personnes soient traitées également, sans distinction de race, de couleur.



d’origine nationale ou ethnique, et que c'est grâce à cette action que la paix et 
l'harmonie avaient prévalu malgré les difficultés raciales qui avaient surgi avant 
l'indépendance.
3 1. Certains membres ont commenté la recommandation 13, contenue au paragraphe 705, 
sur laquelle le E,apportour spécial avait lui-même attiré l'attention, L'avis a été 
exprimé que, quand bien même la recommandation s'appuyait sur l'expérience personnelle 
du Rapporteur spécial, elle pouvait créer une impression fausse. On a donc estimé que 
cette recomraandation pourrait être reconsidérée. Toutefois, un membre a exprimé l'avis 
que cette recomjiiandation proposait de bons principes pour guider les fonctionnaires 
des Mations Unies. Le Rapporteur spécial a confirmé qu'il avait lui-même constaté des 
signes d'intolérance raciale au sein des Nations Unies. Il estimait néanmoins que 
toute mention de ce problème devait être formulée avec soin et il a promis de s'occuper 
particulièrement de ce point.
3 2. Diverses suggestions ont été faites quant aux moyens d'améliorer la structure du 

—  rapport. Le Rapporteur spécial a promis de tenir compte des diverses remarques et
observations lors de 1'élaboration du rapport final.

Adoption d'une résolution 
33- A la 550ème séance, M, Calvocoressi a présenté un projet de résolution 
(E/GN.4/Sub,2/L.506), qtii a été adopté par 15 voix contre zéro, avec une ahstention,
34. Le texte de la résolution 6 (XXI) tel qu'il a été adopté à la 550ème séance, 
le 18 octobre 1968, est libellé comme suit s

"Résolution 6 (XXI)
IITUDE SPECIALE SUR LA DISCRIMINATION RACIALE 

DANS LES DOMINES POLITIQUE, ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités.

Ayant examiné le rapport (E/CN,4/Sub.2/288) présenté par le Rapporteur 
spécial, M. Hernán Santa Cruz, au sujet de l'.étijido spéciale sipr la discrlml- 

. nation raciale dans les domaines politique, économique, social et culturel,

1. Félicite chaleureusement M, Hernán Santa Cruz de son rapport, qui 
marque un nouveau progrès des travaux, de la Sous-Commission dans ce domaine;

Invite le Rapporteur spécial à établir un rapport final, en tenant 
compte des échanges de vues qui ont eu lieu sur son rapport à la vingt et 
unième session de la Sous-Commission, et à le présenter en temps voulu pour 
que la Sous-Coimnission puisse l'examiner à sa vingt-deuxième session."



III, ETUDE SUR L'EGALITE DANS L 'AMINISTRATION DE LA JUSTICE 

Point 4 de l'ordre du .jour

35. A ses 543ème, 544ème et 545ème séances, la Sous-Commission a examiné le point 4

de son ordre du jour intitulé "Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice". 
Elle était saisie du document E/GN,4/Sub,2/2B9, contenant le projet de rapport établi 
par le Rapporteur spécial, M. MoliaiTimed Ahmed Abu Rannat, conformément à la réso­
lution 5(XX) de la Sous-Commlsslon, En présentant son rapport, M, Abu Rannat a expliqué 
que la version actuelle reprenait sous ime forme plus développée la première version 
de l'étude (E/CN,4/Sub,2/28l), que la Sous-Comaission avait examinée à sa vingtième 
session.
36. Tous les orateurs ont chaleureusement félicité le Rapporteur 'spécial pour son 
rapport et ont fait état de son érudition, de sa compréhension, de son objectivité et 
de la hauteur de ses vues. Certaines des questions soulevées au sujet des aspects 
spécifiques du projet de rapport sont examinées ci-dessous,
37. Plusieurs orateurs ont estimé qu'il serait souhaitable de s'étendre plus qu'on ne 
l'a fait dans le paragraphe 7 du projet sur la question de l'égalité entre l'individu 
et l'Etat dans l'administration de la justice. Lorsque l'individu est en litige avec 
l'Etat, ce dernier a l'énorme avantage de disposer de ressources financières supérieures 
et de conseillers plus compétents. Il peut aussi bénéficier de privilèges juridiques 
dont l'individu est dépourvu; par exemple, il peut avoir le droit de garder secrets des 
documents pour des motifs de sécurité publique. Cette inégalité, a-t-il été souligné, 
est de nature à s'élargir. Le Rapporteur spécial a répondu que l'égalité entre l'indi­
vidu et l'Etat dans l'administration de la justice est une question dont l'examen ne 
semble pas avoir été envisagé lorsque la Sous-Commission a approuvé le schéma établi 
pour le rassemblement de données destinées à son étude. Ce schéma s'appuyait sur les 
articles 2 et 10 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, et l'égalité dont 
11 est question à l'article 2 s'entend généralement de l'égalité entre les individus.
En conséquence, les renseignements réunis en \me de l'établissement des documents de 
séance ne concernaient pas essentiellement la question de l'égalité entre l'individu 
et l'Etat, Le Rapporteur s'efforcera néanmoins de traiter plus largement cette question 
dans le projet de rapport, même s'il lui fallait recourir à des données ne figurant 
pas dans les documonts de séance et bien qu'il ne soit pas possible, faute de temps, 
d'envoyer un nouveau questionnaire aux gouvernements.



38. Plusieurs orateurs ont estimé que le rapport devrait attacher plus d'importance 
aux questions concernant l'égalité. Le Rapporteur spécial a rappelé que, outre le 
chapitre III relatif aux raisons pour lesquelles une discrimination apparaît dans 
l'administration de la justice, ои1гоДез paragraphes 328 à Л10 concernant les méthodes 
adoptées pour combattre la discrimination fondée sur les motifs particuliers condamnés 
par l'article 2 de la Déclaration universelle, les paragraphes 186 à 327 ont été 
consacrés aux points ci-après relatifs à la prévention de la discrimination pour quelque 
motif que ce soit ; les sources de droit pertinentes, le rôle des tribunaux, les recours 
devant les juridictions supérieures, le rôle du barreau, du Procureur général, de 
l'Ombudsman, du Ministerio Publico, et d'autres Institutions gouvernementales. Il a 
ajouté que l'on pourrait Inclure, dans le chapitre V, une recommandation concernant le 
renforcement des dispositions constitutionnelles et des mesures législatives visant
à éviter toute discrimination fondée sur les motifs mentionnés à l'article 2 de la 
Déclaration -universelle des droits de l'hoimiie,
39, Si l'on désire continuer à mettre l'accent nécessaire s-ur l'égalité, a poursuivi 
le Rapporteur spécial, il ne faudrait pas trop développer le chapitre II qui concerne 
la définition d'-une procédure équitable, qu'il y ait ou non discrimination au sujet 
d'un aspect particulier de cette procédure. Il serait cependant possible d ’amêliorer 
■un peu la rédaction du paragraphe 85 afin d'éviter, comme on l'a demandé au sein de la 
Sous-Coimiission, de traiter en bloc les procédures des tribunaux administratifs, qui 
varient beaucoup,
Л0. On a souligné pendant la discussion que, même si le droit d'être entendu par un 
juge compétent est appliqué, 11 peut encore y avoir discrimination lorsque l'-un des 
magistrats ou l'une des chambres d'-une cour peuvent légalement être désignés par le 
Ministre de la justice ou le Président du tribunal pour connaî-tre d'une affaire 
particulière: le liapporteur spécial s'est engagé à tenir compte de cette observation 
dans la version définitive de son rapport,
Л1. On s'est demandé si -une discrimination quelconque est impliquée dans la note 6 

relative au paragraphe 100 du projet de rapport, qui attire l'attention sur certaines 
qualités subjectives d'ordre personnel qui interviennent dans de nombreux pays, pour 
la nomination des juges. Le Eapporteur spécial a rappelé que cela ne signifiait pas, 
comme il l'avait précisé dans la note, qu'il y e-ût discri raina tion dans l'un quelconque 
de ces pays, mais que des critères discriminatoires peuvent jouer lors de l'application 
de ces éléments subjectifs.



42. L ’idée a été езфгтбе que la définition du coEimunisme aux fins de la loi sur la 
répression du coi-nciunisme dans la République sud-africaine, définition' qui figure dans 
la note 32 du paragraphe 134? était superflue. Le Rapporteur spécial a expliqué que

* cette définition, plutôt vague, a été incluse afin de montrer que la discrimination dont 
il est question aux paragraphes 132-134 du projet de rapport est pire encore qu'elle 

“ne le paraît à première vue.
43. L ’idée a été aussi exprimée que la politique d ’oppression coloniale aboutit 
nécessairement à une inégalité ou à ime violation des droits et que l ’atteinte d ’une 
pleine égalité devant les tribimaux dépend de l ’abolition des effets de l ’oppression 
colonialiste et impérialiste, de même que de la structure sociale et politique de la 
société.
44" Ои- a également souligné l ’opportunité de prêter une attention particulière, dans 
le rapport, à l ’analyse comparative des lois pertinentes des divers Etats.
45. Les autres questions dont a traité la Sous-Goriœiission ont été ; celle de savoir 
si l ’existence dans divers pays de tribunaux religieux constitue imo discrimination et 
celle de savoir s’il e.st possible d ’éviter qu’une discrimination ne découle de l ’obli­
gation du dépôt d’un cautionnement pécuniaire pour obtenir la mise en liberté ¡provisoire 
avant ou pendant un procès. Plusieurs membres ont appelé l'attention de la Sous- 
Gorffljiission sur les progrès réalisés dans leurs pays respectifs dans les domaines que 
vise le rapport, et le Rapporteur spécial en a pris note.
46. Le Rapporteur spécial a annoncé que le chapitre V d.e son étude, consacré aux 
conclusions et aux; recoiïmiandatlons, contiendrait notamment des recoimmanda.tions sur les 
mesures à prendre pour que des progrès soient réalisés vers l ’avènement d ’une justice 
sans entraves, préconisée au sein de la Sous-Commission et en bien d’autres lieux. 
Maintes observations faites pendant la discussion ont donné au Rapporteur spécial des 
idées nouvelles pour ce chapitre et il en tiendra compte en rédigeant la version finale 
de son rapport.

Adoption d ’une résolution

4 7. A sa 545ème séance, la Sous-Coiimission a adopté à l ’unanimité un projet de 
résol.ution présenté par M, Schiller (E/CN.4/Sub. 2/L. 498).
48. Le texte de la résolution 4(XXl) adoptée à la 545ène séance, le 16 octobre i960, 
est le suivant ;



Resolution 4 (XXI)

ETUDE SUR L'EGALITE DANS L 'ALMINISTRATION DE LA JUSTICE

La Sous-Coi?jiission de la lutte contre les mosuros discriminatoires et de 
la protection des minorités.

Ayant examiné le projet de rapport présenté par M, Mohammed Aimed Abu Rannat,^ 
Rapporteur spécial, sur l'égalité dans l'administration de la justice 
(E/CN.4/Sub.2/289);

Eelicite le Rapporteur spécial de son projet de rapport coraplet et 
objectif, qui marque un nouveau progrès des travaux do la Sous-Goiamission dans 
ce domaine;

9» Frie le Rapporteur spécial do poursuivre sa tâche, en tenant compte de 
l'échange de \njes qui a eu lieu sur ce texte à la vingt et unième session de la 
Sous-Commission, et d'élaborer et de présenter un rapport, en y joignant ses 
conclusions et ses recommandations, aux fins d'examen à la vingt-deuxième session 
de la Sous-Gommission.



IV. QUESTION DE L'ESCLAVAGE ET DE LA TRAITE DES ESCLAVES 
DANS TOUTES LEURS PRATIQUES ET MANIFESTATIONS 

Y COMPRIS LES PRATIQUES ESCLAVAGISTES 
DE L'APARTHEID ET DU COLONIALISME

Point 5 de l'ordre du jour

49. A ses 55lème, 552ème et 553ème séances, la Sous-Coranission a examiné le point 5 
de son ordre du jour, intitulé "Question de l'esclavage et de la traite des esclaves 
dans toutes leurs pratiques et manifestations, j compris les pratiques esclavagistes 
de l'apartheid et du colonialisme".
50. Au sujet de ce point, la Commission était saisie des documents suivants ; i) le 
Rapport sur l'esclavage (E/4168/Rev. 1)— établi par M. Mohamed Awad, Rapporteur spécial 
sur l'esclavage, en application des résolutions 960 (XXXVl) et 1077 (XXXIX) du Conseil 
économique et social, en date du 12 juillet I963 et du 28 juillet I965 respectivement; 
et ii) une note du Secrétaire général (E/CN,4/Sub,2/290 et Add.l et 2) concernant
a) les mesures pertinentes prises par la Commission des droits de l'homme à sa trente- 
quatrième session et par le Conseil économique et social à sa quarante-quatrième 
session; b) les mesures prises par le Comité administratif de coordination (CAC) comme 
suite au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 4 B (XX) de la Sous-Commission; 
ç) les nouveaux renseignements reçus par le Secrétaire général en réponse au question­
naire sur l'esclavage; d) l'application de la Convention supplémentaire de 1956 relative 
à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et 
pratiques analogues à l'esclavage; et 0) l'application du paragraphe 3 du dispositif 
de la résolution 13ЗО (XLIV) du Conseil économique et social concernant les listes 
d'experts dans les disciplines économiques, sociologiques, juridiques et les autres 
disciplines pertinentes, dont les Etats soucieux de mettre fin à l'esclavage et à la 
traite des esclaveq dans toutes leurs pratiques et manifestations y compris les 
pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme, pourraient demander les avis.
51. La Sous-Commission a de nouveau été unanime à condamner l'esclavage et la traite 
des esclaves, qui ont été définis comme des atteintes à la liberté humaine et considérés 
comme des violations non seulement de l'article 4? mais aussi des articles 1, 2 et 3
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. On a souligné que les esclaves,
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outre qu'ils sont de simples objets de propriété, sont exclus de la vie sociale de la 
communauté au sein de laquelle ils vivent et sont également une source de main-d'oeuvre 
à bon marché. Ils continuent d'avoir une situation économique et sociale inférieure, 
même après leur émancipation. Le problème n'est donc pas seulement juridique, mais 
aussi social et économique. L'esclave ne peut s'aider lui-même; il a besoin d'une f
assistance. Une action s'impose donc de la part des organismes internationaux, à la 
fois parce que le problème est de nature internationale, notamment du fait que les 
esclaves sont fréquemment transportés d'un pays à l'autre et parce que la solution de 
cette question exige des démarches de nature diplomatique. On a affirmé qu'il serait 
probablement inefficace de condamner les Etats sur le territoire desquels l'esclavage 
et la traite des esclaves sont pratiqués et qu'il fallait au contraire insister sur 
les aspects économiques et sociaux du problème et sur la possibilité de le résoudre au 
moyen d'une assistance technique du type de celle que le Secrétaire général a décrite 
dans sa note E/CN.Л/Sub.2/290, plutôt que par des mesures politiques. On a soutenu 
que c'était au moment où un mécanisme international approprié avait fonctionné de façon 
permanente que les plus grands progrès avaient été accomplis dans la lutte contre 
l'esclavage et la traite des esclaves. Plusieurs orateurs ont insisté sur l'échec 
relatif des efforts internationaux déployés dans ce domaine depuis la création de 
l'Organisation des Nations Unies, et ce malgré l'adoption de la Convention supplémentaire 
de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage; néanmoins, on a exprimé quelque 
espoir que des progrès seraient réalisés, compte tenu des travaux accomplis par la 
Sous-Commission à sa vingtième session et de la résolution 1330 (XLIV) que le Conseil a 
adoptée à la suite de ces travaux, et eu égard également aux dispositions prises par 
le Comité administratif de coordination, pour que l'ONU, l'OIT, l'UNESCO et l'Organisa- 
tiondes Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) coopèrent entre elles 
à l'occasion des efforts qu'elles déploient pour créer des conditions dans lesquelles 
la servitude serait enfin éliminée. On a souligné combien il serait important que 
les Nations Unies réalisent de nouveaux progrès dans ce domaine en I968, qui est 
l'Année internationale des droits de l'homme.
5 2. On a reconnu que l'existence de l'esclavage et de la traite des esclaves avait 
été démontrée de façon définitive dans le Rapport sur l'esclavage et que, dans la 
nouvelle étude envisagée aux paragraphes 1 et 2 du dispositif de la résolu­
tion 1330 (XLIV) du Conseil économique et social, il fallait examiner les moyens



qui permettraient de supprimer ces fléaux. Au paragraphe 2 du dispositif de cette 
résolution, le Conseil demande que l'on entreprenne une étude des possibilités d'une 
action de police internationale pour arrêter et réprimer le transport des personnes en 

“ . danger d'être réduites en esclavage compte tenu, le cas échéant, des opinions des
organisations internationales compétentes; à cet égard, on a fait valoir qu'une action 

 ̂ de police internationale ne devait pas nécessairement être limitée aux activités que 
pourrait entreprendre l 'Grganisation Internationale de police crimineli.e (Interpol). 
Divers orateurs ont mentionné d'autres sujets qui pourraient faire l'objet de recherches, 
soit en relation avec l'étude demandée au paragraphe 1 du dispositif de la résolu­
tion 133C (XLIV) du Conseil, soit dans le cadre même de cette étude; ces points étaient 
les suivants : i) l'étude doit être de nature universelle, même s'il faut reconnaître 
que la situation dans certains pays exige d'être examinée séparément; ii) il ne suffit 
pas d'adopter une législation et d'assurer sa mise en oeuvre effective et son applica­
tion sur le plan administratif, mais il faut également prendre des mesures dans le 
domaine de l'éducation, afin de changer l'attitude du public en ce qui concerne 
l'esclavage; iii) on pourrait demander au Programme des Nations Unies pour le dévelop­
pement (PNÜD) d'intervenir dans ce domaine, compte tenu des problèmes économiques que 
pose l'arrivée des esclaves affranchis sur le marché du travail; iv) on pourrait, dans 
une certaine mesure, faire dépendre l'aide économique internationale accordée à 
certains pays des efforts nouveaux qu'ils déploient pour mettre fin à l'esclavage et à 
la traite des esclaves; v) il conviendrait d'accorder une attention particulière à 
l'éducation et à l'emploi des esclaves jeunes, qui sont mieux à même de se faire une 
place dans la société après leur émancipation que les anciens esclaves plus âgés;
vi) il conviendrait de renforcer la coopération dans ce domaine entre les Nations Unies 
et les organisations régionales, plus particulièrement la Ligue des Etats arabes, 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), l'Organisation des Etats américains (OEA);
vii) on devrait convoquer une réunion d'experts de pays où l'on pense qu'il existe une 
survivance de pratiques esclavagistes, ou un cycle d'étude sur l'esclavage, organisé 
sous l'égide du Programme de services consultatifs des Nations Unies dans le domaine 
des droits de l'homme; vlii) on devrait créer un mécanisme permanent chargé d'assurer 
l'application de la Convention supplémentaire; ix) il faudrait adopter un nouvel 
instrument international visant à garantir qu'aucune personne ne peut naître esclave, 
et x) les mêmes remèdes ne sont pas nécessairement applicables en ce qui concerne 
l'esclavage, la traite des esclaves et les autres institutions et pratiques dont il est 
question dans la Convention suppleDientalre de 19$6,



53. La plupart des membres ont regretté que le Conseil économique et social ait, au 
paragraphe 1 du dispositif de sa résolution 1330 (XLIV), autorisé la Sous-Commission 
à étudier les mesures qui pourraient être prises pour appliquer, non seulement la 
Convention Internationale de 1926 relative à l ’esclavage et la Convention supplémentaire ■. 
de 1956, mais aussi les diverses recommandations contenues dans les résolutions de 
l'Assemblée générale, du Conseil économique et social et de la Commission des droits de 
l'homme, relatives aux pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme. On a 
fait valoir que le fait de traiter de l'esclavage, de l'apartheid et du colonialisme 
dans la même étude nuirait au progrès de la lutte menée contre ces trois pratiques ou 
institutions. On a estimé en particulier que, dans une telle étude globale, la question 
de l'esclavage ne recevrait pas l'attention qu'elle mérite. Les questions de l'apartheid 
et du colonialisme sont déjà examinées dans divers autres contextes, et par des orga­
nismes spéciaux des Nations Unies. On a souligné que l'apartheid touche un nombre de 
personnes beaucoup plus grand et pose un problème autrement plus grave que l'esclavage.
En outre, l'apartheid est prôné et pratiqué par certains gouvernements, et le problème 
consiste à obliger ces gouvernements à modifier leur politique; en revanche, aucun 
gouvernement n'approuve l'esclavage et le problème consiste à aider certains Etats à 
l'éliminer sur leur territoire. Quant au colonialisme, il s'agit d'un phénomène en 
voie de disparition. En revanche, on a rappelé que, dans sa résolution 13 (XXIII), 
la Commission des droits de l'homme a prié la Sous-Commission de procéder régulièrement 
à l'examen de la question de l'esclavage sous toutes ses formes, y compris les pratiques 
esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme. Ces diverses atteintes aux droits de 
l'homme sont étroitement liées et, dans ce cas, l'intention n'est pas d'examiner 
l'apartheid et le colonialisme d'une façon générale, mais seulement les aspects de ces 
deux fléaux qui ont des rapports avec la question de l'esclavage et de la traite des 
esclaves. On a suggéré, en particulier, qu'il fallait étudier les aspects de l'apartheid 
qui ressemblent à l'esclavage, notamment les lois relatives aux maîtres et serviteurs 
actuellement en vigueur en Rhodésie du Sud, en Namibia (Sud-Ouest africain) et en 
Afrique du Sud, et dont il est fait état au paragraphe 6 du dispositif de la résolu­
tion 1330 (XLIV) du Conseil,



Adoption d'une résclution

5Л. A la 552ème séance, M. Calvocoressi a présenté un projet de résolution 
(E/CN.Л/Sub.2/L. 507) ; aprè s un débat, il en a présenté un texte révisé 
(E/CN.A/Sub.2/L.507/Rev.l) à la 55 3ème séance. Ce dernier projet de résolution était 
libellé сошпе suit ;

"La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités,

Rappelant les résolutions 1126 (XLI) du 26 juillet I966, 1232 (XLIl) du 
6 juin 1967 et 1330 (XLIV) et 1331 (XLIV) du 3I mai I968 du Conseil économique 
et social,

Rappelant aussi sa propre résolution Л (XX) du 10 octobre 1967,.
Notant l'autorisation donnée à la Sous-Commission, au paragraphe 1 de la 

résolution 1330 (XLIV) du Conseil,
Notant en outre le paragraphe 3 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil,
Consciente que, outre les gouvernements des Etats Membres, les institutions 

spécialisées intéressées, les organisations intergouvemementales régionales et 
les organisations non gouvernementales compétentes peuvent être en mesure de 
présenter des listes d'experts, conformément à la demande du Conseil,

1. Prie le Secrétaire général de présenter à la Sous-Commission, lors de sa 
vingt-deuxième session, le nom et le curriculum vitae des experts proposés par les 
gouvernements d'Etats Membres, les institutions spécialisées intéressées et les 
organisations intergouvemementales régionales, ainsi que par les organisations non 
gouvernementales compétentes dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, en vue de l'établissement de la liste prévue au paragraphe 3 
de la résolution 13ЗО (XLIV) du Conseil;

2. Prie Le Secrétaire général d'inviter les organisations intergouveme­
mentales régionales intéressées et les organisations non gouvernementales dotées 
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social à présenter, assez 
tôt pour que la Sous-Commission les examine à sa vingt-deuxième session, leurs 
observations et suggestions sur les possibilités d'une action de police inter­
nationale pour arrêter et réprimer le transport de personnes en danger d'être 
réduites en esclavage;

3. Prie la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de réso­
lution ci-après, afin d'aider la Sous-Commission à s'acquitter de ses tâches ;

'La Commission des droits de l'homme,
Ayant pris note de la résolution ... (XXI) de la Sous-Commission de la

lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de

résolution suivant :



Le Conseil économique et social,
Notant la résolution ... (XXV) de la Commission des droits de l ’homme,

1. Autorise la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités à désigner, parmi ses membres, un 
Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude conformément aux paragraphes 1‘ 
et 2 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil;
2" Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire au 
Rapporteur spécial et à la Sous-Goiîrnission;
3" Invite les institutions spécialisées, les organisations intergouveme­
mentales régionales et les organisations non gouvernementales dotées du statut 
consultatif auprès du Conseil à apporter leur concours à l'étude que doit 
entreprendre la Sous-Commission.'".

55. A la 553ème séance également, M. Nath Pal a présenté des amendements
(E/CN.4/Sub. 2/L. 509) au projet de résolution de M. Calvocoressi, qui étaient ainsi
libellés ;

"1. Ajouter, entre les paragraphes 2 et 3 du dispositif du projet de résolution de 
la Sous-Commission, le nouveau paragraphe 3 ci-après °

'3- Désigne, sous réserve de l'approbation de la Commission des droits de 
l'homme et du Conseil économique et social,
M comme Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude
conformément aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 13ЗО (XLIV) du 
Conseil;'

2. Renuméroter le paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution de la 
Sous-Commission et en faire le paragraphe 4.
3 . Modifier le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution soumis, pour 
adoption, au Conseil économique et social pour qu'il se lise comme suit :

'1. Confirme la désignation, par la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, d'un de ses 
membres comme Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude 
conformément aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 13ЗО (XLIV) du 
Conseil;'".

5Ó. Bien qu'il fûtreconnu qu'un Rapporteur spécial, désigné à titre provisoire pendant 
cette session, ne serait peut-être pas réélu membre de la Sous-Commission par la 
Comaission des droits de l'homae en I969, on a fait observer que, étant,donné l'urgence 
de la question, il y aurait avantage à faire cette désignation provisoire.
57.. Le représentant du Secrétaire général a fait, à la 552ème séance, une déclara­
tion sur les Incidences financières du projet de résolution et des amendements y 
relatifs.
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58. Les amendements et le projet de résolution ont été mis aux voix à la 553ème séance. 
Le premier amendement de M. Nath Pai a été adopté par 10 voix contre zéro, avec
6 abstentions. Le deuxième a été adopté par voie de conséquence. Le troisième 
amendement a été adopté par 11 voix contre zéro, avec 5 abstentions. Le projet de réso­
lution de M, Calvocoressi, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité.
59. Le texte de la résolution 7 (XXl), tel qu'il a été adopté par la Sous-Commission 
à sa 553ème séance, le 22 octobre I968, est libellé comme suit t

Résolution 7 (XXI )
QUESTION DE L'ESCLAVAGE ET DE LA TRAITE DES ESCLAVES DANS TOUTES 

LEURS PRATIQUES ET MNIFESTATIONS, Y COMPRIS LES PRATIQUES 
ESCLAVAGISTES DE L'APARTHEID ET DU COLONIALISME

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités,

Rappelant les résolutions 1126 (XLl) du 26 juillet 1966, 1232 (XLIl) du 
6 juin 1967 et 1330 (XLIV) et 1331 (XLIV) du 31 mai I968 du Conseil économique 
et social.

Rappelant aussi sa propre résolution Л (XX) du 10 octobre 1967,
N0tant l'autorisation donnée à la Sous-Commission, aux paragraphes 1 et 2 de 

la résolution 13ЗО (XLIV) du Conseil,
Notant en outre le paragraphe 3 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil,
Consciente que, outre les gouvernements des Etats Membres, les Institutions 

spécialisées intéressées, les organisations intergouvemementales régionales et 
les organisations non gouvernementales compétentes peuvent être en mesure de 
présenter des listes d'experts, conformément à la demande du Conseil,

1' Frie le Secrétaire général de présenter à la Sous-Commission, lors de 
sa vingt-deuxième session, le nom et le curriculum vltae des experts proposés par 
les gouvernements d'Etats Membres, les Institutions spécialisées intéressées et 
les organisations intergouvemementales régionales, ainsi que par les organisations 
non gouvernementales compétentes dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
économique et social, en vue de l'établissement de la liste prévue au para­
graphe 3 de la résolution 133C (XLIV) du Conseil;

2- Prie le Secrétaire général d'inviter les organisations intergouveme­
mentales régionales intéressées et les organisations non gouvernementales dotées 
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social à présenter, assez 
tôt pour que la Sous-Commission les examine à sa vingt-deuxième session, leurs 
observations et suggestions sur les possibilités d'une action de police inter­
nationale pour arrêter et réprimer le transport de personnes en danger d'être 
réduites en esclavage;

2/ Voir chapitre XIII, projet de résolution IV et 1'Annexe I.



3. Désigne, sous réserve de l'approbation de la Commission des droits de 
l'homme et du Conseil économique et social,
M. comme Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude confor­
mément aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil;

Л. Prie la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de 
résolution ci-après, afin d'aider la Sous-Commission à s'acquitter de ses tâches

"La Commission des droits de l'homme,—— I ■ "... .......— ■■ ■ y f,

Ayant pris note de la résolution 7 (XXl) de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,

Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 
résolution suivant :

Le Conseil économique et social.
Notant la résolution .,, (XXV) de la Commission des droits de l'homme,
1. Confirme la désignation, par la Sous-Commission de la lutte contre 

les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, d'un de ses 
membres comme Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude conformément 
aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil;

2. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire 
au Rapporteur spécial et à la Sous-Commission;

3. Invite les institutions spécialisées, les organisations inter­
gouvemementales régionales et les organisations non gouvernementales dotées 
du statut consultatif auprès du Conseil, à apporter leur concours à l'étude 
que doit entreprendre la Sous-Commission."

60. A sa 555ème séance, conformément au paragraphe 3 de sa résolution 7 (XXI) et sous
réserve de 1'approbation de la Commission des droits de l'homme et du Conseil
économique et social, la Sous-Commission a désigné M. Mohamed Awad comme Rapporteur
spécial pour effectuer une étude conformément aux paragraphes 1 et 2 de la
résolution 1330 (XLIV) du Conseil.



7. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAIiENTALES,
Y COMPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE ET DE SEGREGATION 

AINSI QUE LA, POLITIQUE D'APARTHEID DANS TOUS LES PAYS,
EN PARTICULIER DANS LES PAYS COLONIAUX ET AUTRES PAYS DEPENDANTS

Point 6 de l'ordre du jour

61. A ses 541ème, 542èmeeet 543ème séances, la Sous-Coimission a examiné le point 6 
de son ordreddu jour intitulé г "Question de la violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 
ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, en particulier 
dans les pays coloniaux et autres pays dépendants",
62. La discussion a porté essentiellement sur la question de savoir comment la Sous- 
Commission devait procéder pour examiner ce point, compte tenu des débats qui ont eu 
lieu à la Commission des droits de l'homme sur la résolution 3 (XX) de la Sous- 
Commission.
63. Certains membres ont souligné que la Sous-Gommisslon avait toujours pour tâche 
de signaler les situations qui révèlent de constantes et systématiques violations
des droits de l'homme. Ils ont rappelé que, dans sa résolution 1235 (XLIl), le Conseil 
économique et social a accueilli avec satisfaction la décision de la Commission des 
droits de l'homme d'examiner chaque année le point de l'ordre du jour intitulé 
"Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, y compris 
la politique de discrimination raciale et de ségrégation ainsi que la politique 
d ’apartheid, dans tous les pays, en particulier dans les pays et territoires coloniaux 
et dépendants", a donné son agrément aux demandes d'assistance adressées à la Sous- 
Commlsslon et au Secrétaire général, et autorisé la Commission et la Sous-Coimnlssion 
à examiner, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la résolution 8(XXIIl) de 
la Commission, les renseignements concernant les violations flagrantes des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales.
64. Un membre a fait observer que la Sous-Commlsslon ne devait pas devenir un organe 
d'établissement des faits. Il a noté l'absence de directives de la part des organes 
supérieurs et, évoquant la vingt-quatrième session de la Commission des droits de 
l'homme et la Conférence internationale des droits de l'homme tenue à Téhéran du
22 avril au 13 mai 1968, 11 a conclu que la seule vole ouverte à la Зоггз-Commission 
était d'examiner les décisions et les débats des autres organes des Nations Unies en 
la matière.



б5о Un autre membre a été d'avis que, par principe, en examinant la question des 
A^iolations des droits de l'homme, la Sous--Commission ne devait pas se borner à passer
en revue les mesures prises par les organes des Nations Unies. On a dit que la
Sous-Commission, organe composé d'experts, pouvait étudier des cas de violation systé- > *
matique des droits de l'homme sans avoir à mener d'enquêtes sur le territoire des pays
Intéressés. Le même membre a mentionné un pays au premier plan de l'actualité qui J
offrirait l ’exemple d'une situation au sujet de laquelle la Sous-Commission pourrait 
enquêter,
66. Un membre a souligné que, du fait que certains Etats et quelques organisations 
internationales n'appliquent pas les nombreuses résolutions adoptées par divers organes 
des Nations Unies et refusent de prendre des sanctions contre les régimes racistes,
des millions de personnes habitant dans différentes régions du monde sont encore privées 
de l'exercice de leurs droits fondamentaux.
6 7. Bien que tous les membres qui ont pris la paroleadÊerttété d'accord pour estimer 
que la Sous-Gommission, à cette session, ne pouvait procéder à une étude approfondie
de la question, une discussion a eu lieu sur la forme que devait prendre l'action de la 
Sous-Gommission. Selon certains membres, les situations visées dans la résolution 3(XX) 
de la Sous-Gommission restaient les mêmes et 11 n'y avait pas de raison d'adopter une 
autre résolution qui reprendrait les termes de la résoluition 3(XX). La plupart des 
m_embres ont été d'avis que la Sous-Commission devait faire quelque chose pour montrer 
qu'elle continuait de se préoccuper de la question de la violation des droits de l'homme.
68. Д la 5ЛЗете séance, M. Humphrey a présenté un projet de résolution (E/GN.Л/Sub.2/L.501) 
(voir paragraphe 70 ci-après). A la même séance, M. Abu Rannat a proposé qu'au lieu 
d'adopter une résolution, la Sous-Commission fasse figurer dans son rapport à la Commis­
sion des droits de l'homme le texte suivant (E/CN. A/Sub.2/L.502)¿

"La Sous-Gommission a examiné, conformément à la résolution 1235(XLIl) du Conseil
économique et social en date du 6 juin 1967, la question de la violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, y compris la politique de discrimination raciale et 
de ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous les pays, en particulier 
dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, et a décidé d ’appeler l'attention 
de la Commission des droits de l'homme sur les débats que la Sous-Gommission y a consacrés
à ses 5Л1ете, 5A2ème et 5ЛЗете séances."
69. A la 5A3ème séance, M. '



Adoption d'une resolution

б9о A la 543ème séance, M„ Abu Rannat ayant retiré sa proposition, le projet de 
„résolution de M, НглпрЬгеу (E/GN Д/ЗиЬ. 2/Lo 50l) a été mis aux voix et adopté par 
“1Л voix contre zéro, avec 2 abstentions.

•k-' я70. Le texte de la résolution 3 (XXl), tel qu'il a été adopté à la 543ème séance, le
1Л octobre 1968, se lit comme suit :

"RESOLUTION 3(XXI)
QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMiE ET DES LIBERTES FONDAIiENTALES, 
ï COlîPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION R/lCIALE ET DE SEGREGATION AINSI QUE 
LA POLITIQUE D'tPARTHETn, DANS TOUS LES PAIS, EN PARTICULIER DANS LES PAYS

COLONIAUX ET AUTRES PAYS DEPENDANTS

La Sous"Commisslon de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités,

Rappelant la résolution 1235 (XLIl) du Conseil économique et social concernant 
la question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la politique de discrimination raciale et de ségrégation aj.nsi que la 
politique d'apartheid, dans tous les pays, en particulier dans les pays et terri­
toires coloniaux et dépendants,

Considérant qu'elle a adopté à sa vingtième session la résolution 3 (XX) relative 
à cette question,

Décide d'appeler l'attention de la Commission des droits de l'homme sur la 
discussion dont cette question a fait l'objet aux 541ème, 5A2ème et 5A3ème séances 
de la Sous-ComEilssion. "

■y



VI. PROCEDURE A ADOPTER POUR L> EXAMEN DES GOM'IÜIÎICATIONS 
RELATIVES A LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIFffiS 

ET A LA PROTECTION DES MINORITES

Point 7 de l'ordre du lour

71. Do sa 536èiîio à sa 541ето séance, la Sous-Coimnlssion a exaiTiné lo point 7 do son r
ordre du jour; "Procédure à adopter pour l'oxamen dos coiimunications relatives à la 
lutte contre les riiesures discriminatoires et à la protection des nlnorités".
7 2. La. Sous-Coiffialssion était saisie du rapport du groupe do travail composé de trois 
de SOS nerûbres créé en vertu de la résolution 10 (XX) do la Sous-Coniiiission 
(E/CN.4/Sub.2/L.492), Le groupe de travail précisait dans son rapport qu'il n'avait pas 
été divisé sur les questions qui y étaient traitées mais qu'il les avait simplement 
étudiées on vue d'aider la Sous-Commission qui seule, à son avis, avaât le droit de 
proridre une décision en la matière. Le rapport Indiquait a,ussi que lo groupe de travail 
avait estimé que doux possibilités principales étaient à envisager. La première consis­
tait à maintenir la procéduro actuelle d'examen des communications. D'après lo rapport, 
un raembre du groupe avait exprimé l'avis que cette procédiu’e était satisfaisante et 
efficace, que l'exar.ien des communications incombait à chacun des membres de la Sous- 
Coimission et que les coiEciunlcations étaient destinées à mettre en limière des situa­
tions dont les membres de la Sous-Gommisslon avalent déjà connaissance. Par conséquent, 
l'évaluation des coimnunications devait être laissée au jugement personnel des membres 
de la. Sous-Coiïffiiissien,
7 3 . Là deuxième possibilité consistait à créer un nouveau mécanisme. A ce propos, le 
rapport indiqua,it qu'un membre du groupe avait expriraé l'avis quo la procédure exis- 
tr-nte n'était pas satisfaisante, notamment en ce qui concerne les communications' qui 
somblcnt révéler des vlolaitions constantes et systématiques des droits de l'homme, et 
qu'une nouvelle ¡arocédure devait par conséquent otro élaborée. Toutefois, les nombres de 
la oous-Gomnission n'avalent pa,s eu lo temps d'examiner convena-blcmont les communications 
pendant que .la Sous-Coimaission était en session. Il a donc été suggéré que soit créé un 
petit comité corgaosé do personnes qui no soient nas nécossalromcnL membres de la Sous- 
Ociami salon et que ce comité so réuialsse entre les sessions de la Sous-Gommisslon pour 
cacaumincr toutes les communications reçues, en vue de signaler à l'attention de la Sous- 
Commission collés qui ps.raissent révéler des violations flagrantes, constantes et systé­
matiques des droits de l'homme. Ce comité n'aurait rien d'un tribunal et no serait pas



competent pour décider s'il y e,, eu effectivement violation des droits de l'homme et des 
libertés fondsjiientales. Ce comité aurait poui’ fonction d'appeler l'attention de la 
Sous-Gommisslon sur les communications qui paraissent révéler des viols.tlons flagrantes, 
constantes et systema,tiques des droits de l'homme, ро-шг permettre l'adoption de mesures 
supplémentaires. Ces mesures pourra.ient consister en la, créa.tion, par la Commission des 

’droits de l'homme ou par le Conseil économique et' social, d'un comité a.d hoc chargé 
d'enquêter sur les plaintes et allégations et de faire rapport à leur sujet.
7Л. Le rapport du groupe de travail indiqua.it que certaines questions SoVaient été 
soulevées au sujet de la. procédure envisagée. Selon un des membres, l'aùoption de cette 
procédure risquait d'être 3.ncorapatible a,vec le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte 
des Cations Unies et ne pouacrait avoir de résultats positifs opi'avec l'assentiment des 
Eta.ts en cause, lesquels devraient le manifester en recorina.lssant expressément la com­
pétence de l'organe des Nations Unies pour s'occuper d!,es communications. On a aussi 
epqprimé l'avis que, tant que le Protocole farultatlf se ra.pportiunt a.u Parte inter- 
naational relatif a.ux droits civils et politiques ne serait pa.s entré en vigueur, il 
serait prématuré d'établir une nouvelle procédure d ’examien des coimauiiicatlons par la 
Sous Commission et ô ûe, lorsque le Protocole f arultntif serait entré en vigueur, les 
attributions du comité ad hoc envisagé risqueraient d'être en conflit avec celles du 
Comité des droits de l'homme dont le Pacte internationc.1 relatif anuc droits civils et 
pclitiopues prévoit la création. On a encore fait observer que les Eta/bs ne devlen- 
drcuient peut-être pas tous parties à ces instruments et оде la corapétence d.u comité 
a.d hoc courrait en tout cas être limitée à l'examen des communications qui ne seraient 
pas de la compétence du Comité des droits de I'homrae.
75. Le rapport indiquait a.ussi que le groupe de tra.vail a.vait examiné quelle pourrait 
être la nature d'une réunion privée ayant pour objet l'examen des comraunications et 
avait estimé qu'à cette réunion privée ne devraient assister que les membres de la 
Souis-Goromission et les fonctionnaires du Secrétariat qui s'occupent directement des 
travaucc de la Sous-Comíais s ion,
76, Divers membres de la Sous-Coimnisslon ont féliciué le groupe de travail de la ma­
nière dont il s'étaât acquitté de sa tâche. L'avis général a été que le groupe avait 
agi sagement en ne proposant pas de solutions mais en se borant à signaler les diverses 
possibilités.



77. Certains membres se sont prononcés pour le maintien de la procéditre actuelle 
d ’examen des coimuunicatlons, qui à leur avis était satlsfalsgjite, A leurs yeux, la 
Sous-CoiTiiaission n'était pas habilitée à modifier la procédure existante et ni la Charte 
ni aucun instriment international n'autorisait la Sous-Comíais s ion à exejainor des plaintes ' 
individuelles. Un membre a déclaré que des faits isolés dans un pays donné ne saura,ient 
etre interprétés comme viola,tions des droits de l'homme-. Il a estimé que la tâche de la, 
Sous-Gommission était d'étudier les problèmes d'un carantère plus général concernant la 
lutte contre les mesures discriminatoires et la protection des minorités. И  a souligné 
que 1'ехшаеп des comiaunlcations Individuelles risqua.it d'amener la Sous-Gomnilsslon à 
s' écarter de sa, tâche essentielle. Il serait plus approprié que ces pluintv-s soient exurnineê . 
pe,r dos rapporteurs spéciaux dans le саЛге de leurs études. En outre, l'examen de 
plaintes indivlduellos n'était pas le moyen le plus Important de défendre les droits de 
l ’hoi:me. Sans doute le droit international s'etait-il considérablement humanisé au cours 
des dernières années, mais il ne prévoyaàt toujours pas l'examen de plaintes émanant 
d'individus. On a. souligné que la. Convention européenne des droits do l'homme n'a.dmot pa,s 
l'oxamien obligatoire de telles plaintes et que les sta,tuts et les Conventions de 
l'Organisa.tion intcrnationa.le du Travail accordent le droit de déposer une pla.inte, non 
a.ux individus, nais seru-omont aux organisations reconnues d'enployouns et de travail- 
lems. On a rappelé aussi c|.u'au paragraphe 1 du dispositif de la résolution 728 F 
(XÎLVIII) le Conseil écenoïïilquG et sociaJ, a approuvé la déclarations aux tormos de 
laquelle la Commission des droits de l'homme estimait n'être habilitée à prendre aucime 
mesure au sujet do réclamations relatives aux droits do l'honme.
73. Quelques membres, par contre, se sont déclarés peu satisfa3-ts de la procédure ac­
tuellement adoptée pour l'examen des communications rela.tives aux violations des droits 
do l'homme, A Iciu avis la Sous-Commission a clairement reçu poiu* mandat, aux termes de 
la résolution 1235 (XLIl) du Conseil économique et social, d'examiner les communicaticns 
qui révélaient un onsenble systématique d.e vlola.tlons fla.grantes dos droits de l'homrae.
Or, à lo’or avis, elle ne pourra.it le faire avec effica.cité que si certaines des procé- 
diuos indiquées dams le rapport du Groupe do travail éto,iont adoptées. Bien agio recon­
nais saait l'existence de certains problèmes opal pourront surgir lorsque le Protocole 
facultatif au Pacte international rclambif aux droits civils et politiques entrera en 
vigueur, ces membres ont estimé Oĵ u'il ne fallait pas remettre la, décision à plus tard.
De plus, tous les Etats Membres ne seraient pas parties a,u Protocole facultatif.
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79. D'autres membres, en revanche, tout en reconnaissant que la procéciuro actuellement 
cadoptée pour l'examion des communications n ’était pa.s satisfaisante, ont émis des doutes 
an sujet de certaines dos nouvelles procédna-es indiquées dans lo rapport du Groupe de 

■'tra.va.il. Ils ont juge difficile de concilier la proposition tendant à cc que la 
Commission des droits do l'homme noirnae un Comité ad hoc et le pa.ra.graphe 1 de la 
"rcsolLition 726 E (XXVIIl) du Conseil économique et social. Ils ont oritimé aussi que 
l'adoption do la procédure proposée serait Incompatlblo a.vec l 'Article 2 (?) de la 
Charte ainsi qu'avec le caractère, reconnu córame facultatif, dos obliga.tions découlant 
do l'adhésion au irotocole facultatif faisant suite a.u Pacte intornationa.l relatif 
aux droits civils ot politiques,
oC, Quant à la déclaration contenue dans lo rapport du Groupe de travail, selon la- 
quüllo seuls les Licmbrcs de la Sous-Commission ot les membres du Sccrétsniat travaillant 
directement pour la Sous-Commission devraient participer сшх réunions privées organisées 
pour examiner les comraunlcai.tions, corta.ins membres ont fp.it observer qu'o.ux termes de la 
Charte, les гост esont cuits de tous les gouvornoraonts dos Etats membres bénéficiaient d'un 
statut spécial puiprès de tous les organes des Nations Unies, qu'ils no pouvp.ient pa,s 
otro considérés commo fp.lsant uartie du public, ou qu'en conséquence, 11 serait ina,d- 
mis3Íb3-0 de les écoxter d'une séance privée. D'autres membres ont fait observer qu'il 
s'agissait, non pas de refuser aux Etats membres le droit de participer à ces réunions, 
imais iiniquoment de reconnaître quo la Sous-Goiamission no pouvait accepter d'p.iuanee que 
tous los Stp.ts membres prmticipont à une séance privée. Il p. été entendu que la 
Sous-Connrilssiori p.urp.lt toujours la possibilité a'inviter i particj'.pcr à une séo,nce privée 
tout EtrM membre intéressé à l'expmen d'une question xcarticulièrc.
8].. A la 539èmc séance, M, Abu Ranne.t, Mme Asiyo, M. Hiumphrey c‘t M. Nppbh Pp.1 ont 
présenté un prcglct de résojuxtion (E/GN.4/Sub.2/L.496) ainsi concui;

"bd SpUSr/oîmssion.̂ e la_lutte contre, les mesures.,disçrimin^^ 
urotcction des minorités.

Rauuclant le mandp.t qui lui a été confié pjjx termes do la résolution 1235 (XLIl) 
du Gonsoll économique et social et de la résolution 8 (XXIIIj de la Commission des 
droits de l'homme,

Rp-u'oelpuit également sa propre résolution 3 (XX) et les débats auxquels 
CGllo-ci“a, donné lieu à la vingt-q_up.trième session de la CoEKïilssion des droits de 
l'homme (E/4475, chapitre III, partie C),



Raeuelant on outre sa, résolution 10 (IX) par la,quellG olle a chargé un groupe 
de travail composé de trois de ses membres d'sjia.lyscr les possibilités d'a.dopter 
Ш 1С procédiu-e appropriée pour l'examen approfondi des communic.ations et de remettre 
à la Sous-Gommission les conclusions de leur étude,

Notant les vues exorimées dans le rapport du groupe de tra.vail
(E/CN.4/Sub.2/L.Л92),

Considérant que la terhe assignée à la Sous-Coimaission par le Conseil et la  ̂
Commission ¿os droits do l'homme comporte notcamment l'exanen des renseignements 
concerncant les vlolcations flagrantes des droits do l'hoimne et des libertés fonda­
mentales que contiennent les coramunica,tions dont le Secrétairo généra,! dresse la, 
liste conformément à la resolution 728 E (XXVIIl) du Conseil économ_ique et soci:il,

Gonsidérazit que les membres de la Sous-Gomrrâsslon n'ont pas le loisir d'exa­
miner comme il sied les communications pendamt que la. Sous-Coim,iission est en session 
a.fin de décider, conformément aux instructions du Gonsoll et de la Coimnission, 
quellos sont los commnnica.tions d'où semble ressortir l'oxlstence d'un ensemble 
systéiaatique de viola.tions flagrantes des droits do l'hoimie,

Convaincue que, pour qu'elle puisse s'acquitter des tâ.chcs qui lui sont as­
signées, 11 importe que les commmica.tions soient minutieusement étudiées par un 
groupe d'exDorts avant toute session do la. Sous^oisraisslon,

Tenant a.QT-Tûte des diverses décisions et procédures adoptées par la. Commission 
dos droits do l'homme à sa, vingt-qua.trlème session pour l'examen des viola.tlons des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, par exemple la. politique 
d'a.partheid pra.tlquée dans la République sud-a.frica.inc ainsi que la. discrimination 
raclaile on Rhodesie du Sud,

Soumet le projet de résolution ci-après à la Commission des droits de l'homme
a.ux .fins d'a.doption:

La Goamission des droits de l'homme,
Ava.nt examiné la résolution .... (XXl) de la Sous-Gomiaission do la lutte contre 

los mesures discriminatoires et de la protection dos minorités,
Rocommande au Conseil économique ot social d'a.dopter le texto du projet de 

résolution ci-après:
Lû Conseil économique ot social.
Prônant note do la résolution .... (XX3/) de la Commission des droits do 

l'hoimne et de la. résolution ...(XXl) de la Sous-Cormilssion de la lutte contre les 
mosuros discriminatoires et de la protection des minorités,
1. Autorise la. Commission des droits de l'homme à désigner un groupe de trava.ll 
composé do cinq experts, lesquels ne seront pas nécessa.lrcnent nerabros do la Sous- 
Goamlssion, qui se réunira, deux fois pa.r an, entro les sessions de la Sous- 
Commission, afin d'oxaminor toutes les coimiimilca.tions, y compris los réponses des 
gouvernements y relatives оде recevra le Secrétaire généra.l en applica.tion de la 
résolution 728 E ( Х Ж Ш )  du Conseil, en vue d'appeler l'attention de la Sous- 
Coimiiission sur celles d'entre ces communications assorties le cas échéant des ré­
ponses àc;S gouvernements d'où semblera^it rossortir l'exlstenco d'un ensemble systé­
matique de violations flagrantes des droits do l'homme et dos libertés fonda- 
menta.lcs ;



2. Frie le Secrétaire général"
a) de fournir clmque mois aux membres du groupe de travail la, liste des

communications par lui établie conformément à la résolution 728F(XXVIIl) 
du Conseil et contenant un résumé dos communications, plutôt que le 
bref aperçu de leur tencor mentionné dans la résolution du Conseil, 
ainsi que le texte de toutes réponses émanatnt dos gouvornomcntsî

b) de mettre à la disposition dos membres du groupe de tra.vaâlllors de
le'dTS réunions les originaux des documents flguramt sur la liste dont ils
pourraient dmxnider communica.tlon, согфьо dûment tenu des dispositions
do D.alinéa 2 b) de la résolution 728 F (XXVIIl) du Gonsoil concernant 
la divulgation do l'identité des autevms des coirmunica.tlons;

g ) do distribuer ai,ux mcDibrcs de la Sous-Gommission daais les langues do
tra.va.il les origina.ux de celles des conmnmlcaitions visées à l'alinéa 
qui précède, qui seront ronvoyéos à la Sous-Gommission par le Groupe 
de travail;

3. Frio la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimlna,toires et de 
la protection des minorités d'examiner les coimiimications et toutes réponses des 
gouvernements y afférentes, à l'effet do déterminci' s'il convient de sadslr la 
Commission des droits do l'hormie d'une sitimtion pcarticullère qui semble révéler 
l'existence d'un ensoEiblc systématique de violations flagrantes dos droits de 
l'homao exigeant l'a.ttontion de la Commission;
Л. Frie la Commission des droits do l'homrae, après qu'elle aura examiné toute 
situation qui lui aura été signadée par la Sous-Gommission, de détGrmdncr;

a) si cetto situation requiert im examien a,pprofondi de la part de la. Com­
mission ainsi qu'mr ra.pport assorti d'uno recommandation au Conseil, 
conforraémont au panagraphe 3 de la résolution 1235 (SLIl) du Conseil,

b) si olle peut fadre l'objet d'une enquête de la pant d'un comité spécial
que désignerait le Conseil après avoir obtenu 1 ' a.grément do l'Etat In­
téressé concornant l'oxécutlon de ladite enquête, pourvu que ladite 
situation no touche pas une question qui serait à ce moment-là en cours 
d'exaraen en vertu d'autres procédures proscritos dans les actes consti­
tutifs des Nations Unies et des institutions spécialisées, ou de conven­
tions par elles adoptées, et à moins q_uo l'Eta.t intéressé ne souhadte 
a-voir recours à d'a.utres procédijres conformément à des accords intcrna- 
tlono.ux d'ordre général ou particulier anxquels 11 scraait pantle;

5. Décide que si le Conseil désigne un comité spéciad chargé d'effectuer une 
enquête avec l'agrément do l'Etat Intéressé;

a) la composition de ce comité sera déterminée par le Gcnsoll;
b) le comité usera des modalités de procédure qu'il jugera appropriées,

étan.t habilité à recevoir dos communications et à entendre dos témoins 
scion qu'il sera nécessaire;

a) los travaux du comité se dérouleront on séa.nce privée et toutes les com­
munie actions demeureront confidentielles;

d) le comité fora, rapport au Consoil on formulant les observations et sug­
gestions qu'il lui paraîtra bon d& faire;



6, Decide quo, si l'Eta,t intéressé à l'enquête ne donne pas son agrément, le 
Conseil décidera, des mesiu’es ultérieures qu'il y aurait alors lieu de isrendre;
7. Décido d'autoriser lo Secrétaire généra.1 à affecter le uorsonnel et à fournir 
toutes les familités et tous les arra,ngements qui pourradont eti’o nécossaires pour 
donner effet à la présente résolution;
o. Décide de procéder on 1972 à un examen do la manière dont la présente réso-
3.ution саги’a. été mise en oeuvre". r

82. M, Abu Rajrna.t a indiqué, en présenti-’rfG le projet de résolution a.u iio:a dos autours,
que ces derniers proposaient de modifier le libellé du point de l'ordre du jour comme
suit; "Procédure à adopter роги’ l'examen dos communications relatiiaes a.ux droits de

I

l'iioruac et a.tix libertés fondcmontales". Des membres ont fait Vc'PLoir que la modifie .at ion 
de libellé d'un point do l'ordre du jour iivait déjà été rejetée a.u coin’s d'une séance 
précédente, nais que rien ne s'opposait à ce que l'amcndomcnt proposé par K, Â bu Rannat 
fut repris dans le titre du projet de résolution dont était sa,isic la Sous-Commilssion.
S3. Plusieurs Hiembros ont présenté des observations au sujet du projet de résolution, 
Gortadns ont été d'avis que ce projet de l’ésolution, sous Sca forme a,ctuclle, allcalt 
n.u-dolà du mandat que le Conseil économique et socical OcVadt confié à 3-a, Sous-Commission 
parrsa résolution 1235 (XLIl). Selon eux, le projet de résolution comportait doux paxties 
distinctes, la première allant jusqu'cau paxagraphe 3 du dispositif du projet de réso­
lution dont l'adoption était rocorimauidée â u Conseil économique et social, la deuxlèm_e 
comprenant los prxagrrp)hes 4 à 8 do ce dispositif. En ce q_ul concerne la.-prcmièro paxtie 
tendant à la désignation d'un groupe de travail qui se réunirait entre les s>issions de 
la Sous-Gommission, 11 a été estimé que la Sous-Commission n'avait pas besoin, en la 
ma.tière, de 1 'a.pprobcation de Iji Commission dos droits de l'homme, Scuuf en cas d'incidences 
fiimncières. I-Ia,is la question a été soulevée de savoir si la Sous-Commission deva.it en­
visager cette désignation on ce moment, étant donné que le mandat de ses membres expirait 
à la. fin de I968. L'avis a aussi été exprim.3 que les exports dont la désignation éta.it 
omm.3cagéo devraient être membres do la Sous-Comnission.
o4. Au sujet dos paragraphes 4 à 8 du dispositif du projet de résolution soumis au 
Conseil économique et social pour adoption, il a été ostlmé que З.оз propositions figurant 
dams CCS pcara,gTamhGS a,llalent aui-delà du raandat confié à la. Sous-Commission pam la 
résolution 1235 (XLIl) du Conseil éconoraiquo et soclo.l. Certains membres ont émis 
l'opinion quo les par «.graphe s on question poiu’rcâcnt, do façon plus appropriée,; ; être 
présentés sous la forme d'a.vis à soumettre à la Commission des droits de l'hormae et non 
sous la. forme d'un projet de résolution.
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S5» i'a,r contre, il a été rappelé que la Sous-Commission ava.it pour règle lia.bituelle 
de soumettre dos projets de résolutions à l'examen de scs org8.nos suporieurs et que 
dos ra.isons tecimiques militaient en fa.veur d ’une telle -'rocédume,
86. A la. 539ème séanicc, M, Zeltner a proposé un amendement oral a.u projet de résolution 
tondant à insérer coimne premier paragra.plie da,ns le disoositif de la résolution de la 
Sous-Commission cllc-riiême le texte suivaait:

"Décide, en attendant cjue la Commission des droits de l'homme et le Conseil 
économique et soclr¡l so soient prononcés sur les recommandations énoncées ci-a.près, 
do nommer un comité composé do trois de sos membres, q_ul a.ura, poiu- ta.che do faire, 
ar/a.nt la. px'ochaine réunion cannuolle de la Sous-Commission, un tri parmi les commu­
nications relo.tives aux violations dos droits de l'homm.c. Si un. memore du Groupe 
do tra.vr.il estime que des communica.tions révèlent l ’existorice d'un ensemble systé- 
ma,tique de viola.tlons flo.grnntes des droits de l ’homiae, le groupe les signa.lora 
à la Sous-Gommlsslon qui décidera, s'il y a lieu d'appeler 1 '¿attention do la Com­
mission dos droits de l'homme sur les situa,tlons divulguées irar ces communica.tions."

Cet cumcndenent a été accepté par les auteurs du projet de résolution,
87. A cctto memo séance, un membre a propose d'insérer a,u paragraphe 1 du dispositif 
du projet de ràsc.lutlon dont 1'a.doptlon est recommaaidéo a.u Conseil économique ot social, 
¿après 1g mot "désigner", los mots suivants: "jusqu'à ce quo le Comité prévu par le Pacte 
intorna.tional sur les droits civils et politiques, soit constitué et qgie le Protocole 
facultatif s'y rapportant entro en vigueur.
88. Certains membres ont ré.itéré les vues mentionnées ¿uu para.grrx'ho 77 ci-dessus et 
sc sont déclarés sa.tlsfa.its de la, procédure Gxista.ntc q_ui, selon ounc,. était conformé 
,6 la Charte, au principe de la souveraineté des Etats et aux règles du droit intor- 
natâona.l. Ils éta.lcnt opposés à l'adoption d'un projet do résolution oui d'une recommcun- 
catlon 011 la matière, et cstlmadiont quie l'amendement ¿iccepté par les auteurs du pro jet 
de résolution soulevait dos problèmes juridiques ot autres, y compris des problèmes 
concernant la composition a.ctuelle et future de la Sous-Gommlssion,
89. Gonupto tenu do ces échanges de vues, les autours du projot de résolution ont 
souimis un texte revisé (E/CIÎ,4-/Sub.2/L.496/Fîov.1) à la 540èmo séa.nce, A cette même 
séance, M, Eerrarl-Bra,vc a. jpréscnté un projet de résoluitioii (E/CN,,4/Sub.2/L.497) ainsi
Goncu:

iiratectiOTi^iGs^i™
_________ le miuidaab qui lui a été confié a.uux termes de la. résolution 1235

(XLII) du Conseil économique et sociaxl et de la. résolution 8 (aXIII) de la Com­
mission dos droits de l'homme.



Rappelant également sa propre résolution 3 (XX) et les débats a,uxquels 
celle-ci a. donné lieu à la vingt-quatrième session de la Commission des droits 
de l'hoimae (Е/ЛЛ75, chapitre III, partie C),

Rappelant en outre sa résolution 10 (XX) par laquelle elle a chargé un 
groupe de travail composé de trois de ses membres d'analyser les possibilités 
d'adopter une procédure appropriée pour l'examen approfondi des communications 
et de remettre à la Sous-Commission los conclusions de leiu- étude.

Notant les vues exprimées dans le rapport du Groupe de tra.va.il 
(E/CN.Л/Sub.2/L.Л92),

Consi.dérant ргю la, tâche assignée à la Sous-Gcmmission pa.r le Conseil et 
la Commission des droits de l'homme, comporte notamment l'examen des rensei­
gnements concernant les violations flagrantes des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales que contiennent les eoBmunlca.tions dont le Secrétaire 
général dresse la liste, conformément à la résolution 728 F (XXVIIl) du Conseil 
économiqize et sociaJ.,

Considérant que la courte durée des sessions de la Sous-CoEimissien empêche 
ma.tériellement les Membres de celle-ci d'examiner comme il conviendra.it tous les 
éléments afférents autx communications en vue de déterminer s'il y en a qui ré­
vèlent des indices probants de viola,tions constantes et systéma.tiques des droits 
de 1'homme,

Considérant que, pour s'a.cquitter de cette tâche qui lui a, été confiée par la 
Commission des droits de l'hoimae aànsi que par le Conseil économique et social, 
la Sous-Gommission doit nécessairement établir un mécanisme de filtrage et de 
coordination de ces éléments,

A-va.nt examiné lo point 7 de son ordre du jour,
1. Décide de créer un Groupe de trava.il composé de trois de ses membres, 

dont le mandat sera.it à renouveler cha.que année, et qui serait chargé;
a) de se réunir deux semaines avant le comiencement de la* session de la. 

Sous-Gommission, afin d'examiner les communications parvenues, de les 
sélectionner et les coordonner selon 1'lmporta.nGe qu'elles révèlent du 
point de vue de la. dénonciation de vlola.tlons constantes et systéma­
tiques des droits de l'homme;

b) de fa.ire rapport à la. Sous-Comm_isslon sur les comimLmica.tlons examinées;
2. Exprime 1 ' a.vis que l'examien fa.it par le Groupe de travail n'empêchera

nullement la Sous-GomiBlssion ou cha.cun de ses membres de demander, lors de la
session annuelle, que l'on examine a.ussl des communications que le Groupe de 
tra.va.ll n'a,urait pa.s jugées importantes;

3. Invite la. Commission des droits de l'homme a. demander a.u Secrétaire 
général;

cu) de fournir cha.quG mois a.ux membres du Groupe de tra.vadl la liste des
communications par lui établies conformément à la résolution 728 F 
(XXVIIl) du Conseil et contenant un résumé des communications, plutôt 
que le bref aperçu de leur teneur mentionné dans la résolution du
Conseil, ainsi que le texte de toutes réponses émanant des gouvernements,



b) de mettre à la disposition des membres du Groupe de tra.veml lors de
leurs réunions les originaaix des doeuments figm’ant sur la liste dont
ils pourrament demander communication, compte dûment tenu des dispo­
sitions de l'alinéa 2 b) de la résolution 728 F (XZVIIl) du Conseil con­
cernant la divulgation de l'identité des auteurs des communications,

g ) de distribuer aux memibres de la Sous-Commission dans -les langues de
ti-avail les orîgin.aux de celles des communications visées à l'alinéa 
qui précède qui seront renvo^yées à le. Sous-Comm.ission par le Groupe de 
travail;

4. Frie la Commission des droits de l'honmie d'examiner, de toute urgence, 
compte tenu des opinions exprimées et des propositions faites a.u cours des tra.vaux 
de la Sous-CmmBiission, la question de la. suite à donner a.ux conclusions des 
celle-ci concernant les communiea.tlons individuelles,

5. Exprime l'avis qu'aux fins de l'examen prévu à l'alinéa qui précède, 11
serait opportun que la Commission se la.isse guider pa.r les critères suivants:

1) lorsque la Soixs-Commlssion attire l'attention de la Commission ŝ Jr 
un une comm.unlcatlon amnsi que sur les réponses du gouvernement intéressé y afférentes,

la Gonmiission devra.it décider:
a) si cette situation requiert un examen approfondi de la pa.rt de 

la Coîimiisslon ainsi qu'un rapport assorti d'une recommanda.tion a.u Conseil, 
conformément au paragraphe 3 de la résolution 1235 (XLIl) de celui-ci,

b) ou bien, si ello peut faire l'objet d'ime enquête de la part
d'un comité spécial que désignera.lt le Conseil a.près a.voir obtenu l'agrément 
de l'Eta.t Intéressé concernant l'exécution de ladite enquête, pourvu que 
ladite situation ne touche pas une question qui sera.lt à ce moment-lè en cours 
d'examen en vertu d'autres procédures prescrites dans les a,ctos constitutifs 
des Nations Unies et des institutions spécialisées, ou do conventions par elles 
adoptées, ot à moins que l'Etat Intéressé ne souhaite amoir recoups à d'autres 
procédures conformément à des arcords lnterna.tlona.ux d'ordre généra.1 ou po.rtl- 
culior auxquels il serait partie;

2) drus le cas prévu au point 1 b) du présent a.linéa, le Conseil devrait 
déterminer la. composition du Comité spécial, ainsi que la procédure que celui-ci 
devra observer;

3) si l'Eta.t intéressé à l'enquête ne donne pas son ai.grémont, ,1e Conseil 
devreût décider des mesupes ultérieures qu'il y aura.lt alors lieu do rjrendre;

6. Frie la. Commission des droits de l'homoie de denmiidc;.’ au Secrétaire général 
de fournir tous les moyens a.ppropriés pour la mise en oeuvre de la présente réso­
lution;

7. Invite la Commission des droits de l'homme à désigner, à l'occasion du 
renouvelleïïient du ma.nda.t des membres de la Sous-Commission, les trois m.embres de 
celle-ci Oĵui devront former, jusqu'à la session de I969 de la Sous-Gommisslon, le 
Groùpe de tra.vail prévu par la présente résolution."



90, A la 5Л1еие sésnce, le représentant du Secrétaire général a fait une déclaration 
sur les incldencGS financières des projets de résolution.

Adontion d'une résolution

9 1, A sa 5Alème séance, la So'as-Comriilssion a voté sur le projet de résolution présenté 
peu- M. Abu Rannat, tinie Aslyo, M. Humphrey et M. Nath Pai (E/GN.//Sub.2/L.496/Rev.l),
tel qu'il a été rcA?-isé oraJ-enent, et sur les aiaendements y rele.tifs do la façon suivante;

a) Le paragraphe 1 du dispositif du .projet de résolution dont l'adoption est
recommandée o.u Conseil économique et social a été révisé oralement par les auteurs de
façon à être libellé coimie suit;

"Autorise la Sous-Gormisslon de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la, protection des minorités à désigner un groupe de travail composé de cinq 
do SOS membres nu maximum, qiil se réunira au moins une fois pam an, immédiatement 
aovrmt les sessions de la. Sous-Commis sien, afin dJextminor toutes .les communi­
cations, y comipris les réponses des gouvernements y rela.tives, que recevra le 
Secréta.iro général,en application de la résolution 728 F (IElVIII) du Conseil, en 
\nie d'appeler l'a.ttention de la Sous-Gommai s s ion sur celles d'entre ces communi­
cations, assorties le ca.s échéant des réponses des gouverneraonts, d'où semblerait 
ressortir l'existence d'un ensemible systématique de viola.tions flagrantes des 
dnolts de l'homme et dos libertés fondaaaentnles; "

A ce texte, M. Ferguson a proposé oratemicnt un amendement tondant à insérer après les 
miots "une fois pe.r an" les mots "pour ime période n'excédant pas dix jours". Cet amen­
dement a été adopté par 7 voix contre zéro, a.vec 8 a.bstentions,

b) La pritlo du projet de résolution cillant jusqu'a.u progrmme 3 inclus du dis­
positif d.u projet de résolution dont l'a,doption éta.it recoimiand.ee au Conseil écono- 
raique et socia.1 a été adoptée par 13 voix contre 2, o.vec une abstention.

ç) Le paragraphe Л du dispositif a été adopté par 10 voix contre 2, avec 
Л abstentions.

d) Le paragraphe 5 du dispositif a été adopté par 7 it-qíx contre 2, cavec 
6 abstentions,.

o) Le paro.graphe 6 du dispositif a été adopté par 11 voix contre 2, avec 3 absten­
tions,

f) Le para.graphe 7 du dispositif a. été adopté par 11 voix contre 2, avec 3 a.bsten­
tions,

g.) L'enserablo du projet de résolution, sous sa forme aiaendée, a été adopté par 
9 voix contre 2, a,vec 5 abstentions.
92, Lo texte de la résolution 2 (ЮС1), tel qu'il a été aùopté par la Sous-Commission 
à sa 54-lène séance, le 1Л octobre I968, est le suivcont;



''Resolution 2

PROCEDURE A SUIVRE PO'OR L'EXAMEN DES G ОМЕШЮЛТЮЕЗ RELATIVES
AUX VIOLATIONS DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES EONDAMENTALES

LçLj3ousd2i^â7 siPIL^A_ IPA. . .la

 liant le manda.t qui lui a. été confié a.ux termes de la résolution 1235
(XLII) du Conseil économique et social et de la résolution 8 (XXÏIl) do la Com­
mission des droits d.e l'homme,

Rax)Mol?T,nt également sa propre résolution 3 (XZ) et les débats auxquels celle-ci 
a donné lieu à la vingt-quatrième session de 1îi Commission des droits de l'homme 
(S/4,4.7 5), chapitre III, partie G),

Ranpelunt on outre sa résolution Ю  (XX) par laquelle elle a chargé un groupe 
do travail composé de trois de ses membres d'analyser les possibilités d'adopter 
ime procédure cappropriéc pour l'examen approfondi des сoimiunicriions et de remettre 
à lîi Sous-Ccrmiission les conclusions d.o leur étude,

Notant les vues cxorimées dans le rapport du groupe de travail 
(S/CN.4/Sub,2/L,492),

Gonsid.éraJit que la, tânhe assignée à la Sous-Commission par lo Conseil et la 
Commission des droits de l'homme comporte notamment 1'examen dos rcnseignemonts 
concernant les violations flagrantes des droits de l'homnie et des libertés fonda- 
laentalos que contiennent les communications dont le Secrétaire général dresse la 
liste conformcnont à la résolution 728 F (XXVII) du Conseil économique et social,

Gonsiciorant que les membres de la Sous-Gommisslon n'ont pa.s tout le temps 
nécessairo pour examlnor comme 11 sied, les сcrmminicactions pendrait g;uo la Sous- 
Gommission est on session afin de décider, conformément aux instructions du Conseil 
et de la Commission, quelles sent les communiea.tions d'où somblc ressortir l'oxls- 
te-ico d'un ensemble systéma.tiqu8 de viola.tlons fla.grnntes dos d.rolts de l'hommo.

Convaincue que, nour qpi'olle puisse s'acquittcx* des tâtches qui lui sont as­
signées, il importe que les co.mmLinica.tioiis soient ninutiouscme-nt étudmeos par un 
groupe d'experts avant toute session d.e Ir. Sous~Cori¡.:l3sion,

Tenant compte des diverses décisions et procédures aidopto-es par la Commission 
des droits do 1'homme à sa vingt-quatrième session pour l'examen dos violations des 
droits de l'homme et dos libertés fondamontales, par exemple de la politique 
d'apartheid pratlquædans la République sud-africaine ainsi que la discximination 
ra.ciale en Rhode sie du Sud.
X. 1. Décide. en attendant que la Commission des droits de 1'hormo et le Conseil 
économique ot social se soient prononcés sur los recommandations énoncées cl-a.près,

2/' Vüj.r chapitre XIII, projet do résolution II et l'ixnricxe xj, .



de nommer un groupe de ЬгатаП- composé de trois de ses membres, qui aura pour 
tâche de faire, avant la prochaine réunion annuelle de la Sous-Gommission, un tri 
parmi les cormmmications relatives ашс violations des droits de l'homme. Si un 
raembre du groupe de travail estime que des communications révèlent l'existence 
d'un ensemble systématique de violations flagrantes des droits de l'homme, le 
groupe les signalera à la, Sous-Gommission, qui décidera s'il j a lieu d'appe3.er 
l'attention de la Commission des droits de l'homme зш’ les situations divulguées 
par ces coiimunications;

2. Soumet le pi’ojet de résoluticn ci-après à la Commission des droits de 
l'horoine aux fins d'adoption:

La Commission des droits de l'homme.
Avant exaniné la résolution 2 (XXl) de la Sous-Commission de la lutte contre 

les mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution 

ci- ci-après:
Le Conseil économique et social.
Prenant note de _la résolution ... (XXV) de la Goimalssion des droits de 

l'homme, et de la résolution 2 (CLXl) de la Sous-Gcromisslon de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités,
1. Autorise la Sous-Gomjaisslon de la lutte contre les mesiu-es discrimlna,toires et 
de la protection des m/lnorités à désigner '■an groupe de traî 'ail composé de cinq de 
ses membres au maximum, qui se réunira au moins ime fols par an, pendant une pé-. 
rlode ne dépassant pas dix jours, irimédiatement avant les sessions de la Sous- 
Commlssion, afin d'examiner toutes les communications, y compris les réponses des 
gouvernements y relatives, que recevra le Secrétaire général en application de la 
résolution 728 E (XXVIIl) du Conseil, en vue d'appeler l'attention de la Scus- 
Commlsslon siu’ celles d'enti’e ces communications assorties le cas échéant des 
réponses des gouvernements d'où semblerait ressortir 1'existence d'un ensemble 
systématique de violations flagrantes des droits de l'homme et des libertés fon- 
daiaentales;
2. Fric le Secrétaire général:

a) de fournir chaque mmis аггх m_em_bres du groupe de travail la liste des com­
munications par lui établie conformément à la résolution 728 F (XXVIIl) 
du Conseil et un bref aperçu de leuja teneur, ainsi eue le texte de toutes 
réponses émanant des gouvernements,

b) de raettre à la disposition des membres du groupe de travail lors de
leurs réunions les originaux des docijiments figurant sur la liste dont
ils pourraient demander comraunication,- corapte driraent tenu des disposi­
tions de l'alinéa 2 b) de la résolution 728 F (XXVIIl) du Conseil con­
cernant la divulgation de l'identité des auteurs de communications,

2.;. de distribuer aux membres de la Sous-Commission dans les langues de
travail les origlnaax de celles des coimminicatlons qui seront renvoyées 
à la Sous—Commission par le groupe de travail;
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3. Frie la Sous-С oromission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités d'examiner les comrinmlcations et toutes réponses des 
gouvernements y afférentes, à l'effet de déterminer s’il convient de saisir la 
Commission des droits de l'homme des situations partlculièros qui semblent révéler 
l'existence d'un ensemble systématique de violations flagrantes dos droits de 
l'homme exigeant l'a,ttentlon do la Commission;
Л. Frie la Commission des droits de l'homnio, après qu'elle aura examiné toute 
situation qui lui aura été signalée par la Sous-Coimaission, de détcrrainer;

ajr si cette situation requiert un examen approfondi de la part de la Commis­
sion ainsi qu'un rapport assorti d'ime recoimnandatlon au Conseil, confor­
mément au paragraphe 3 de la résolution 1235 (XLIl) du Conseil,

ü) si olle peut faire l'objet d'ime enquête de la part d'un comité spécial
q_ue désigncramt le Conseil après avoir obtenu l'agrément de l'Etat in­
téressé concernant l'exécution de ladite enquête, poirvu que ladite si­
tuation ne touche pas ime question qui serait à ce nioracnt-là en cours 
d'examen en vertu d'autres procédures prescrites dans les actes constx- 
tutifs de l'Organisation des Nations Unies et des Institutions spécia­
lisées, ou de conventions par elles admotées, et à Eiolns que l'Etat 
Intéressé ne souhaite avoir recours à d'autres procédiu-es conformément à 
des accords internationaux d'ordre général ou particulier auxquels 11 
serait partie;

5« Décide que si le Conseil désigne un Comité spécial chargé d'effectuer une 
enquête avec l'agréEient do l'Etat intéressé;

a) la composition de ce comité sera déterminée par lo Conseil,
b) le comité usera des modalités de procédure qu'il jugera appropriées,

étant habilité à recevoir des communications et à entondue des téiaoins 
selon qu'il sera nécessaire,

ç) les travaux du comité se dérouleront en séance privée et toutes les com­
munications d.omeiu’eront confidentielles,

d) le comité fora rapport à la Commission dos droits de l'hoimao et au Conseil 
on formulant les observations et suggestions qulil lui paraîtra bon de 
fa:œe;

6, Décide opie, si l'Etat intéressé à l'enquête ne donne pas son agrément, le 
Conseil décidera dos mes'ures lELtérloiures qu'il y aiu’ait alors lieu do prendre;
7. Décid.o d'autoriser 3.e Secrétaire général à affecter le personnel et à fournir 
toutes les facilités et prendre tous les arrangements qui poi'ü?raiont être néces- 
sa,iros pour donner effet à la présente résolution."
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93. Coiiiac il avait été convciiu à sa 550èmc séance, la Sous-CoiiTialsvSlon a décidé, à sa 
55À-èïnc séance, le 22 octobre i960, sur la proposition du Président, de désigner 
l'L ibu Rannat, R. Rartlnoz Bacz et M. Н1шр1тгсу pour remplir les fonctions énoncées au 
paragraphe 1 du dispositif de la résolution 2 (XXl) do la Sous-Commission.
9Л. A sa З'ЗОегяе séance, la Sous-Goiimiission a également décidé cpie, dans le cas où un 
ou pliisicra'-s des experts susnorjmés no continueraient pas à être memores do la Sous- 
Gommission, le rrésj.dont do la Gormilssion dos droits de l'hormme serait autorisé à pour- 
voii-, a la vingt-cinquième session de la Commission, les postos devenus vacants.

«



Point 8 de 1'ordre du jour 
-95. La Sous-Conmission a examiné en séance privée (542ème séance) le point 8 de son 
1 ordre du jour, intitulé "Communications concernant les droits de l ’homme". Les membres 
de la Sous-Commission avaient reçu une liste confidentielle de communications
(Sub.2/Coirimunicatlons List No 18/Add.l et 2, 19, 20), et les réponses des gouvernements.
Une liste non confidentielle de communications (E/CN.4/Sub,2/CE.13 a aussi été distribuée).
96. Plusieurs membres se sont vivement inquiétés delà manière dont ils devaient procéder 
pour examiner les communications. Tout en affirmant о̂ и̂е c'était le droit et le devoir de 
la Sous-Coiwilssion d'étudier les communications reçues, ils ont estimm néanmoins que 
l'examen de ces documents était tout simplement Impossible selon la procédure actuelle. 
Plusieurcs membres ont rappelé la procédure que la Зоиз-СоттизвРоп a recommandée dans la 
résolution 2 (XXI), adoptée pendant la session en cours et relative au point 7 de l'ordre 
du jour (voir paragraphe 92).
97. Après un débat sur la question de savoir si les comptes rendus analytiques de la 
séance privée devaient être rendus publics, la Sous-Gommission, par 9 voix contre une, 
avec 6 abstentions, a adopté la motion de M. Humphrey tendant à ce que les comptes rendus
analytiques de la séance privée soient rendus publics comme à l'accoutumée.



VIII. EXAMEI^ DES FAITS NOUVEAUX INTER\?ENUS DANS LES DOMAINES 
QUI ONT DEJA FAIT L'OBJET D'UNE ETUDE OU D'UNE ENQUETE 

DE LA PART DE LA SOUS-COIMISSION
Point 9 de 1'ordre du j our

98. De sa 533eme à sa 536ème séance, la Sous-Conmilsslon a examiné le point 9 de son 
ordre du jour, intitulé "Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont 
déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Coirmisslon",
Ce point coinprenait les huit subdivisions suivantes:

a) Discrimination dans 1'enseignement
b) Discrimination en matière d'emploi et de profession
ç) Discrimination en matière de droits politiques
d) Discrimination dans le domaine du droit qu'a toute personne de quitter 

tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays
e) Discrimination contre les personnes nées hors mariage
f) Elimination de toutes les foimies de discrimination raciale
g) Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse
h) Rapports périodiques sur les droits de l'homme et rapports sur la liberté de 

1 'information.
99. La Sous-Gommission était saisie d'un mémorandum (E/CN.//Sub.2/291 et Add.l et 2) 
du Secrétaire général exposant les faits nouveaux survenus du 15 juin 19б7 au
2 octobre 1968 et se rapportant aux questions suivantes; Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, état de la Convention Internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, élimination de toutes les formes d'intolérance religieuse, rapports de la Sous- 
Commission, Conférence internationale des droits de l'homme, et Cycle d'étude des Nations 
Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Nev/ Delhi,
27 août au 0 septembre 1968).
100. La Sous-Gommission était également saisie d'un mémorandum (E/CN.//Sub.2/292 et 
Add.l), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
résumant les activités récentes de 1'UNESCO en ce qui concerne la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement. A ce sujet, l'attention a été notam­
ment appelée sur le fait que le Protocole relatif à la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de 1'enseignement entrera en vigueur le
2Л octobre 1968; sur les mesures prises conjointement par 1'UNESCO et l'OIT pour



1'examen des rapports périodiques des Etats Membres sur 1'application de la Convention 
et de la Еесожпап1а11оп concernant la lutte contre la discrimination d ans le domaine 
de l'enseignement; et sur la réunion, en juin 1968, sous les auspices de l'UNESCO, d'un 

.groupe d'experts chargé d'examiner les méthodes d'enseignement destinées à combattre 
,̂ les préjugés raciaux. Il a été aussi indiqué que les déclarations sur la question 
raciale publiées en 1950, 1951, I964 et I967 paraîtront sous forme de brochures qui 
seront largement diffusées et que le South African Institute of Race and Race Relations ■ 
a été autorisé à reproduire les déclarations de I964 et de 1967 et à en assurer la 
diffusion dans la République sud-africaine.
101. La Sous-Commission était également saisie d'un mémorandum (E/CN.4/Sub.2/293) du 
Bureau International du travail concernant la discrimination en matière d'emploi et
de profession. Ce mémorandum, renfermait des indications sur un certain nombre de publi­
cations du BIT relatives à la question de la discrimination en matière d'emploi et de 
profession. Il résumait les mesures prises en vue de l'application de la Déclaration 
concernant la politique d'apartheid dans la République sud-africaine. Il traitait aussi 
du rapport du Directeur général à la Conférence internationale du Travail, lors de sa 
cinquante-deuxième session (I968), dont une grande partie était consacrée au problème 
de la discrimination et de l ’égalité des chances. En annexe, le mémorandum reproduisait 
un extrait de la réponse faite par le Directeur général, le 25 juin I968, à la discussion 
de son rapport à la cinquante-deuxième session de la Conférence internationale du Travail.
102. D'autres exposés ont été faits par le représentant de l'OIT (533ème séance) et 
par celui de l'UNESCO (535ème séance). Une déclaration a également été faite par 
l'observateur de la Commission Internationale de juristes (5330m.e séance).
1 0 3. Au cours des débats, les membres de la Sous-Commission se sont surtout penchés sur 
les questions suivantes”, les renseignements fournis par le BIT et l'UNESCO, la ratifi­
cation des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme, la Conférence 
internationale sui’ les droits de l'homme, la renaissance du nazisme dans certaines 
parties du monde, les rapports et les études de la Sous-Commissien dont la Commission 
des droits de l'hoimue était saisie et la question des rapports périodiques sur les 
droits de l'homme.
104. Un certain nombre de membres de la Sous-Commission se sont déclarés satisfaits 
des renseignements fournis par l'UNESCO et le BIT. On a cependant exprimé l'opinion 
que bien que les exposés sur les activités de l'UNESCO et de l'OIT fussent d'un grand 
intérêt, la Sous-Commission aurait été grandement aidée dans l'accomplissement de son



mandat si des renseignements lui avaient également été donnés sur la situation 
actuelle des différents pays du monde en ce од1 concerne la discrimination dans les 
domaines qui relèvent de l ’UNESCO et de l'OIT,
105о En ce qui concerne l'état de certains Instruments des Nations Unies relatifs aux 
droits de l'homme, quelques membres de la Sous-Gommlssion ont exprimé leur déception 
devant le petit nombre de ratifications ou d'adhésions dont plusieurs de ces Instruments 
ont fait l'objet jusqu'à présent. Ils ont mentionné en particulier les Pactes inter­
nationaux relatifs aux droits de l'homme et ils ont noté avec consternation qu'aucun 
insuruiment de ratification ou d'adhésion n'avait été regu à leur sujet. A leur avis, 
le retard mis à ratifier des instruments votés par les gouvernem.ents ou à y adhérer 
n'est pas toujours lmputa,ble à la réticence des gouvernements à coopérer plus avant, 
mais à un certain nombre de raisons diverses. Enfin, ce retard est dû à la situation 
constitutionnelle existant dans différents pays, ainsi qu'à la complexité du processus 
législatif. On a également souligné que, dans certains cas, il se peut que les activités 
des Nations Unies fassent double emploi avec celles de diverses organisations inter­
gouvemementales régionales, de sorte que certains gouvernements parties à des Instru­
ments adoptés par une organisation régionale, par exemple la Convention européenne de sau­
vegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ont des difficultés à mettre 
en vigueur et à appliquer certains instruments adoptés par les Nations Unies dans le 
m_ême domaine. On a aussi émis l'opinion que le Secrétaire général ainsi que les organisa­
tions non gouvernementales pourraient agir sur les gouvernements pour qu'ils ratifient 
non seulement les Pactes relatifs aux droits de l'homme, mais aussi d'autres instruments 
adoptés dans le domaine des droits de l'homme.
106. A la 553ème séance, l'observateur du Conseil de l'Europe a expliqué que la ratifi­
cation des Pactes internationaux relatifs aux droits de l ’homme et du Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques noserait 
certadns problèmes aux Etats qui sont Parties à la Convention européenne des droits de 
l'homme, et notamment i) le problème des différences de définition des droits, qui sou­
lève des difficultés particulières pour les Etats qui considèrent que les dispositions 
d'un traité ratifié par exix peuvent être appliquées directement comme faisant partie 
de leur législation interne, et il) la question de savoir si un particulier doit avoir 
la possibilité, s'il estime que ses droits ont été lésés, de s'adresser à la fois à la 
Commission européenne des droits de l'homme et au Comité des droits de l'homme de



l'Organisation des Nations Unies (l'article 27 de la Convention européenne et 
l'article 5 (2) du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques sont l'un et l'autre applicables dans ce cas). Ces 
problèmes ne sont pas considérés comme Insolubles. Le Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe a demandé au Comité d'experts en matière des droits de l'homme de les 
фсат1пег et de proposer des solutions. Les travaux entrepris sur ce point ont beaucoup 
'progressé. De même, la Cinquième Conférence des Ministres européens de la justice a 
étudié ces questions en juin 1968. Le Comité des Ministres examinera un premier rapport 
strr ce sujet avant la fin du mois d'octobre 1968. Au Conseil de l'Europe on s'est géné­
ralement a.Gcordé à reconnaître que, dans le domaine de la protection des droits de 
-'homme; l ’action de l'Organisation des Nations Unies et celle du Conseil de l'Europe 
se compléteraient et n'impliqueraient aucune rivalité entre ces deux organismes.
107. En ce qui concerne la Conférence internationale des droits de l'homme tenue à 
Téhéran du 22 avril au 13 mai 1968, plusieurs membres ont noté avec satisfaction les 
renseignements fournis dans l'étude du Secrétaire général intitulée "Méthodes employées 
ear l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme" (a/C0NF,32/6). 
Ils ont exprimé l'espoir que la Conférence aura servi à promou\roir les droits de 1 Uiomrrie 
partout dans le monde et à inciter les Etats qui n'ont pas encore ratifié les instruments 
internationaux relatifs aux droits de 1 Chomme à le faire sans retard. Ils ont raanlfesté 
leur satisfaction d'apprendre que l'Assemblée générale examinait l'Acte final de la
Conférence (A/COEF.3 з/Л1)•
108. Evoquant la question de la renaissance du nazisme et de l'intolérance raciaj_e dans 
certaines régions du monde, certains membres ont appelé l'attention sur la résolu­
tion 1335(XLÏV) du Conseil économique et social, dans laquelle le Conseil recommandait à 
l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolution engageant tous les Etats extirper 
le nazisme et toutes autres idéologies et pratiques similaires qui constituent non seule- 
m.ent une violation des libertés fondamentales mais aussi une menace à la paix, et d'exa­
miner cette question à sa vingt-quatrième session. Ils ont estimé cependant que les gou­
vernements ne devraient pas rester passifs devant la menace du nazisme et attendre que 
l'Assemblée générale ait pris des mesures. A ce propos, un membre a signalé las mesures 
prises récemment par un pays pour interdire une réunion nazie. Il a aussi appela l'atten­
tion sur la préoccupation que la Conférence Internationale des droits de 1 ’homme avait 
exprimée devant le danger que présentent les activités néo-nazies et racistes.
109. Divers membres ont évoqué la résolution 6 (XX) de la Sous-Commission, dans laquelle 
celle-ci exprime l'espoir que la Commission des droits de l'homme pourra examiner à sa 
vingt-quatrième session les rapports de la Sous-Commission sur les travaux de ses 
dix-septième, dix-huitième et dix-neuvième sessions ainsi que les études rédigées par 
trois de ses membres. Ils ont rappelé la résolution lû (XXIV) de la Commission des



droits de I'honme, dans laquelle celle-ci prend note des rapports de la Sous-Commission 
sur ses dix-huitième et dix-neuvième sessions, décide de reprendre, à un moment approprié, 
l'examen des rapports établis par M. Santa-Cruz sur la discrimination en ce qui concerne _ 
les droits politiques et par M. Ingles sur la discrimination en ce qui concerne le 
droit qu'a toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans 
son pays, et décide également d'entreprendre, à un moment approprié, l'examen du 
rapport de M. V.V. Saario sur la discrimination à 1'encontre des personnes nées hors 
mariage. Ils se sont déclarés déçus de ce que la Commission n'avait pas été en mesure, 
encore une fois, d'examiner ces rapports. Ils ne pensaient pas, cependant, que le fait 
de n'avoir pu examiner les rapports et les études signifiait que la Commission ne s'inté­
ressait pas aux travaux de la Sous-Commlsslon. D'ailleurs, les études sont une fin en soi 
et le fait qu'elles aient été entreprises, achevées et diffusées a une certaine impor­
tance. Ils ont noté avec satisfaction que, dans la résolution 8 (XXIV), la Commission 
a décidé de créer Ш 1 groupe de travail spécial composé de quinze de ses membres, qui 
se réunira pendant cinq ou six jours avant la vingt-cinquième session de la Commission 
pour présenter des propositions détaillées concernant notamment l'adoption de mesures 
permettant de traiter rapidement les questions accumulées à son ordre du jour. On a, 
à ce sujet, exprimé l'espoir que le groupe de travail spécial et la Commission elle-même 
pourront entreprendre rapidement l'examen des rapports et des études établis par la 
Sous-Commission.
110. Certains membres de la Sous-Gommission ont rappelé la résolution 1230 (XLII), 
adoptée pa.r le Conseil économique et social le 6 juin 1967, concernant les rapports 
périodiques sur les droits de l'homme. Par cette résolution, le Conseil a décidé que 
les dispositions de la résolution I6 (XXIIl) de la Commission des droits de l'homme 
rendent inutile l'étude préliminaire des rapports périodiques par la Sous-Commlsslon, 
prévue au paragraphe 15 de la résolution 1074 G (XXXIX) du Conseil économique et social, 
et il priait la Commission des droits de l'homme de s'acquitter de cette tâche avec 
l'aide de son Comité spécial des rapports périodiques sur les droits de l'homme.
Le Conseil a réaffirmé que la Sous-Commission devait continuer d'avoir accès à la documen- 
■ ts-tion reçue au titre de la résolution 1074 G (XXXIX) du Conseil et utiliser cette docu­
mentation en relation avec ses travaux sur la lutte contre les mesures discriminatoires 
et sur la protection des minorités,
111. On a émis l'avis que le fait de retirer à la Sous-Commission l'examen des l’apports 
périodiques tendait à frustrer la Sous-Commission dans sa tâche et à la prii^er de la



documentation dont elle avait besoin pour examiner les faits nouveaux survenus dans le 
monde, dans le domaine des droits de l'homme. On a estimé à ce sujet que les membres 
de la Sous-Gommission seraient quelque peu aidés dans leux- tâche si le Secrétaire 

* général était prié d'inclure, dans le schéma de rubriques qu'il adresse aux gouverne- 
 ̂mients pour leur permettre de contribuer aux rapports périodiques, des questions qui 
Intéressent la Sous-Gommisslon, et d'établir pour chaque session de la Sous-Commission 
un résumé des éléments des rapports périodiques qui se rapportent aux questions qui 
relèvent du mandat de la Sous-Commission,

Adoption d'une résolution 
112, Un projet de résolution concernant l'examen des faits nouveaux intervenus dans 
les domaines qui ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de 
la Sous-Commission (E/CNД /Sub,2/LД9Л), présenté conjointement par I#I. Humphrey et 
Schiller, était ainsi libellé:

"La Sous-Gommission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités,

Rappelant sa résolution 6 (XX),
Ayant reçu le mémorandum présenté par le Secrétaire général sur les faits 

nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fg,it l'objet d'une étude ou 
d'une enquête de la part de la Sous-Commission (E/CI'l.̂ /Sub.2/291 et Add,l et Add,2), 
le mémorandum présenté рэ.г l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture sur ses activités récentes en matière de lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement et dans les relations entre les 
races (F/CN.4/Sub,2/292), et le mémorandum présenté par le Bureau international du 
Travail (E/CN,4./Sub,2/293),

Notant la résolution 10 (XXIV) de la Commission des droits de l'homme 
relative aux rapports et études de la Sous-Commission et à Is. manière dont elle 
les examinera.

Notant également la résolution 8 (XXIV) de la Commission des droits de l'homme 
créant un groupe de travail spécial chargé de présenter des propositions détaillées 
concernant, entre autres, l'adoption de mesures permettant de traiter rapidement 
les questions accumulées à l'ordre du jour de la Commission,

Considérant qu'il est fort souhaitable que la Sous-Commission soit informée 
et docmaentée de fagon satisfaisomte, tant sur le plan internationâL que sur le plan 
national, sur les faits nouveaux intei-venus dans les domaines qui ont déjà fait 
l ’objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commlsslon si celle-ci 
doit examiner coirme il convient lesdits faits nouveaux,

1 “ Prend note des mémorandums présentés par le Secrétaire général, le 
Directeur général de l'Organisation des Nations Unios pour l'éducation, la science 
et la culture et le Directeur général du Bureau international du Travail:



2" Fait appel ашс institutions spécialisées, afin qu'elles fournissent à la 
Sous-Coimnlssion des renseignements plus étoffés et plus approfondis sur leurs 
activités.

3- Exprime 1'espoir que le groupe de travail spécial de la Commission des 
droits de 1 'homme, et la Commission elle-même, seront en mesuro d'examiner sans 
plus attendre les rapports et les études élaborés par la Sous-Commission;

4. Recommande que la Commission des droits de l'homme prie le Secrétaire 
général d'inclure dans l'aperçu des rubriques qu'il adresse aux gouvernements, 
afin qu'ils contribuant aux rapports périodiques, des questions ayant déjà fait 
l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Gommission, entenant 
compte dos opinions exprimées par colle-ci;

5” Recommande que la Commission des droits de l'homme prie le Secrétaire 
général de préparer, pour chaque session de la Sous-Gommission, un résumé des 
parties des rapports périodiques qui touchent à des questions relevant du mandat 
de la Sous-Commission;

6. Reconmande que la Commission des droits de l'homme continue d'urgence, 
à la lumière des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et 
social, et des décisions et propositions présentées à la Conférence internationale 
des droits de 1homme, tenue à Téhéran,

a) à étudier la question de l'application universelle des instruments 
relatifs aux droits de l'homme, et dos moyens d'y parvenir, notamment les enquêtes 
visant à obtenir des Etats des renseignements sur la nature dos obstacles, des 
difficultés ou autres raisons qui les empêchent de devenir parties auxdits 
instruments, ou qui ont pour effet de différer gravement le processus de ratifi­
cation ou d'accès,

b) à coordonner les différents instruments et notamment les mesures de 
mise en oeuvre que ceux-ci renferment,

ç) à rechercher la collabora-tion des institutions spécialisées, des organi­
sations intergouvemementales régionales intéressées et des organisations non 
gouvernementales compétentes dans les activités mentionnées ci-dessus;

7. Suggère que la Commission des droits de l'homme Invite la Sous-Commission 
à s'attacher particuiLlèrement à l'efficacité des méthodes et de la docuiiientatlon 
qui lui sont présentées en ce qui concerne l'étude du point do son ordre du jour 
relatif à l'examen des faits nouveaux Intervenus dans les domaines qui ont déjà 
fait l'objet d'une étude ou d'une enoyiête de la part de la Sous-Commlssion."

1 1 3, A la 536ème séance, le représentant du Secrétaire général a fait un exposé 
sur les incidences financières du projet de résolution.
1 1 4. Tenant compte des observations formulées par divers membres de la Sous-Gommission 
au sujot du projet de résolution, les auDeurs ont présenté un texte révisé 
(E/CN.4/Sub.2/L.494/Rev.l) dans lequel le paragraphe 6 du dispositif du texte original 
a été supprimé. Les auteurs du projet dè résolution ont accepté do supprimer le 
paragraphe 6 du texte inltiaJ- (voir paragraphe 112 ci-dessus) dans lour projet de



résolution revisé, estimant qu'il serait difficile de rédiger pour ce paragraphe un 
texte généralement acceptable et que l'on pouvait espérer que la Commission des 
droits de l'homme se pencherait sur les questions qui y sont évoquées,
11$. A sa 536ème séance, lo 9 octobre 1968, la Sous-Commission a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution révisé, compte tenu de quelques modifications orales.
Il6. Le texte de la résolution 1 (XXl) tel qu'il a été adopté par la Sous-Gommission 
à sa ЗЗбето séance, le 9 octobre 1968, est le suivant.

"Résolution 1 (IXI)-̂
EXAiMEN DES FAITS NOUVEAUX INTERVENUS DANS LES DOMAINES QUI ONT 
DEJA FAIT L ’OBJET D'UNE ETUDE OU D'UNE ENQUETE DE LA PART DE LA

SOUS-GOMMUSSION
La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités,
Rappelant sa résolution 6 (XX),
Aygqit reçu le mémorandum présenté par le Secrétaire général sur les faits 

nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait l'objet d'-une étude ou 
d'une enquête de la рахЧ de la Sous-Commission (E/CN.A/Sub,2/291 et Add.l ot Add.2), 
le mémorandum présenté par 1 'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture sur ses activités récentes en matière de lutte contre la 

/ discrimination dans le domaine de l'enseignement et dans les relations entre les 
races (E/CN,A/Sub.2/292 et Adà.l), et le mémorandum présenté par le Bureau inter­
national du Travail (E/CN.Л/Sub.2/293).

Notant la résolution 10 (XXIV) de la Commission des droits de l'homme 
relative aux rapports et études de la Sous-Commisslon et à la manière dont elle 
les examinera,

Notant également la résolution 8 (XXIV) de la Commission des droits de 
l'homme créant un groupe de travail spécial chargé de présenter des propositions 
détaillées concernant, entre autres, l'adoption de mesures permettant de traiter 
ra.pidement les questions accumulées à l'ordre du jour de la Commission,

Considérant qu'il est fort souhaitable que la Sous-Commisslon soit informée 
et documentée do façon satisfaisante, tant sur le plan interna.tional que sur le 
plan national, sur les faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà 
fait l'objet d'une étude ou d'une eno^ête de la part de la Sous-Commassion si 
celle-ci doit examiner comme il convient lesdits fa,its nouveaux.

1" B'rend note des mémorandums présentés par le Secrétaire général, lo 
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture et le Directeur général du Bureau international du. Travail;

2" Fg.it appel aux institutions spécialisées afin qu'elles fournissent à 
la Sous-Gommission des renseignements étoffés et approfondis sur leurs activités,

lJ  Voir chapitre XIII, projet de résolution I et 1 'Annexe I.



ainsi que los ronsoignemonts qu'il leur sera possible de donner à la Sous- 
Coimrûssion sur l'existence dans le riionde de discrimination et de mesures pour la 
protection des minorités dans les domaines qui relèvent de leur сonpétence;

3 . Bx'prime 1 ' osnoir que le Groupe de travail spécial do la Comiission des 
droits de l'homme, et la Commission elle-memo, seront en mesure de hâter l'examen 
des rapports ot des études élaborés par la Sous-Cor¡imiss3 on;

Л. Recommo-nrle que la Commission dos droits do l'homme prie lo Secrétaire "
général d'inclure dans 1'aperçu des i-ubriques qu'il adresse aux gouvernements afin 
qu'ils contribuent o.ux rapports périodiques, dos questions â /ant déjà fait l'objet 
d'mie étude ou d'une onquete de la part de la Sous-CoEinission, en tenant compte 
des opinions oxprimoes par celle-ci;

5. Recommande que la Commission des droits de l'homme prie le Secrétaire 
général do préparer, pour chaque session de la Sous-Cornmission, un résumé des 
pa.rties des ro.pports périodiques qui touchent à des questions relevant du mandat 
do la Sous-Commission;

6. Décide qu'à sa prochaine session,la Seus-Commission s ' attachera particulière­
ment à recevoir uno documentation suffisante concernant l'étude du point de son 
ordre du jour relatif à l'examen des faits nouveaux intorvonus dans les domaines
qui ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous- 
Commission, ot se préoccupera de la possibilité d'améliorer lo. méthode d'examen 
do ce point."



PROTECTION DES MINORITES 
Point 10 de 1'ordre du iour

117. ii ses 5Лбепе et 5Л8ете séances, la Sous-Gommission a examiné le point 10 de
l'ordre du jour, Intitulé "Protection des minorités".
118. La Sous-Commission était saisie d'une proposition de M. Schiller, présentée comme 
suite au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 9 (XX) de la Sous-Gomraission et 
intitulée "Définition de la portée éventuelle des études futures" (E/CN.//Sub.2/L.X99)• 
Dans ce document, M. Schiller rappelait une résolution antérieure (résolution F du 
document Е/С1'1.Л/'703), dans laquelle la Sous-Commission dem.andait une "Etude de la 
situation actuelle des minorités dans le monde entier", mais qui n'avait pas été
approuvée par les organes supérieurs. M. Schiller suggérait que soit élaboré un
document qui présenterait la synthèse de l'oeuvre que les Nations Unies ont accomplie 
pour la protection des minorités; il donnait la liste de quelques documents des Nations 
Unies qui, selon lui, pourraient fournir des éléments utiles à un Rapporteur spécial.
119. Certains membres, estimant que la Sous-Commission ne s'était pas occupée du 
problème des minorités depuis 1955, ont rappelé la décision prise par la Sous-Coimaisslon 
dans sa résolution 9 (XX) d'entreprendre aussitôt que possible une étude à ce sujet et 
ont vivement engagé la Sous-Comaiission à commencer sans délai une étude de grande enver­
gure sur les minorités, qui fasse pendant à ses travaux sur la lutte contre les 
mesures discriminatoires. Pourtant, certains membres, qui n'étaient pas d'avis que la 
Sous-Commission avait négligé la question des minorités, soutenaient que les mesures 
prises par la Sous-Commission pour mettre en oeuvre le principe de l'égalité et lutter 
contre les mesures discriminatoires constituaient aussi des efforts pour protéger les 
minorités. Il a été fait allusion à la situation de certains pays d'Afrique, où vivent 
de nombreuses minorités. On a dit que, dans ces cas, l'accent devait être mis sur 
l'intégration et sur l'unité nationale plutôt que sur la protection des minorités.
120. Certains membres, tout en comienant de l'importance de l'étude relative à la 
protection des minorités, ont estimé que la Sous-Gommission dex̂ ait attendre sa 
vingt-deuxième session pour prendre une décision sur ce point. On a fait observer 
que, puisque la question des minorités pouvait soulever en Afrique et en Asie des 
problèmes d'un genre différent de ceux qui se posent dans d'autres parties du monde,
11 serait souhaitable de laisser la nouvelle Sous-Commission élargie, qui comprendrait 
de nombreux membres de pays d'Afrique et d'Asie, se prononcer à cet égard. En outre, 
étant donné que le. Secrétariat se trouvait à ce moment dans l'impossibilité de fournir



l'assistance nécessaire à шае telle étude, et que, dans sa résolution 1367 (XLV), le 
Conseil économique et social avait rappelé aux commissions techniques et aux autres 
organes subsidiaires du Conseil qu'aux termes de leurs mandats respectifs le Conseil 
doit examiner, avant qu'il j soit donné suite, toutes les propositions intéressant 
leurs programmes de travail, certains membres ont mis en doute que la Sous-Commission 
eût compétence pour entreprendre l'étude sans l'approbation et les directives des 
organes supérieurs. A ce propos, on a rappelé que de précédentes études de la 
Sous-Commission avaient été approuvées par le Conseil économique et social.
121. Qqant à la nature de l'étude, certains membres ont envisagé un document de 
synthèse qui embrasserait l'oeuvre accomplie par la Société des Nations et par 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les nombreux écrits relatifs à la question. 
D'autres ont estimé que l'étude ne devrait pas être purement théorique ni constituer 
seulement une compilation. L'avis a aussi été exprimé qu'il serait souliaitable de 
faire une étude préliminaire sur certains aspects du problème, en particulier sur la 
question de la définition des minorités. Certains membres, d'autre part, ont exprimé 
le souhait que, conformément à la décision prise par la Sous-Commission au para­
graphe 1 de sa résolution 9 (XX), l'étude porte sur l'application des principes 
énoncés à l'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et que notamment elle analyse la notion de minorité, en tenant compte des facteurs 
ethniques, religieux et linguistiques, ainsi que de la situation des groupes etiiniques, 
religieux et linguistiques dans les sociétés multinationales.
122. Les avis ont différé sur le moment où il convenait de désigner гш rapporteur 
spécial pour élaborer l'étude. Certains membres n'acceptaient pas l'idée que l'expi­
ration prochaine du mandat des membres actuels de la Sous-Commlssion empêchait de 
désigner un rapporteur spécial dès cette session. On a rappelé que, dans le passé, 
la Commission des droits de l'homme avait tenu compte de telles désignations en 
élisant les membres de la Sous-Commlssion. Certains membres étalent d'avis que le 
long laps de temps qui s'écoulerait nécessairement entre la décision des organes 
supérieurs et la mise en chantier effective de l'étude, au cours duquel l'aide du 
Secrétariat serait extrêmement limitée, ne devait pas empêcher la Sous-Commission de 
prendre certaines mesures intérimaires. À ce sujet, des suggestions ont été formulées 
tendant à ce que la Sous-Commission désigne un rapporteur spécial avant même que les 
autres études soient achevées et à seule fin de préparer un schéma de la nouvelle 
étude ou un document exposant de façon complote l'oeuvre déjà accomplie pour la



protection des minorités et les différentes conceptions en la matière, qui serait 
présenté à la Sous-Gommisslon à sa vingt-deuxième session. Mais d'autres membres 
ont considéré que, le Secrétariat n'ayant pas les moyens voulus pour aider un nouveau 
rapporteur spécial alors que deux autres études de la Sous-Commisslon étaient en 
cours, et étant donné la nécessité d'obtenir l'approbation des organes supérieurs, 
c'étaient là des raisons décisives pour que la Sous-Commission s'abstînt de désigner 
un rapporteur spécial à cette session. On a en outre fait observer q_u'une étude sur 
la protection des minorités, qui concerne une question délicate et de nature complexe, 
ne pouvait être entreprise que selon les mêmes méthodes et les mêmes procédures que 
celles appliquées aux études antérieures sur d'autres questions.

iidoption d'une résolution
123. Á la 5à8ème séance, M. Humphrey et M.' Hath Pal ont présenté un projet de
résolution (Е/СН.Л/ьиЪД/Ь.ЗОЛ) (voir paragraphe 126 ci-apros) qui partait de l'idée
que la Sous-Commission no pouvait prendre de décision en la matière qu'avec 1'appro-

ibation des organes supérieurs.
12Л. A la miême séance, PL Zeltner a présenté un amendement (E/CN.H/Sub. 2/L. 505) au
projet de résolution, qui aunlt la teneur suivante-.

"1. Àjo’U-îe'i'' au dispositif du projet de résolution de la Sous-Comiriission le
paragraphe 1 ci-apros:

"1, Désigne, jusqu'à ce que la Commission des droits de l'homme et le
Conseil économique et social aient pris la .décision esquissée plus loin,
un de ses membres comme Rapporteur spécial chargé de rédiger un document 
exposant de façon détai.llee les trav3.ux déjà accomplis pour la protection
des minorités ainsi que les différentes conceptions qui s'y rapportent".

"2. Attribuer le numéro 2 au paragraphe actuel du dispositif, libellé comme 
suit:
"ReGommg.nde à la Commission des droits de l'homme d'adopter la résolution 
suivante".

125. A la 548ème séance, l'amendement et le projet de résolution ont été mis aux 
voix. L 'ariendement (E/CNД/ЗиЬ.2/Ь.505) a été rejeté par 8 voix conere 5, avec
4 abstentions. Le projet de résolution (E/CN.4/Sub.2/L.504) a été adopté a 1'unanindté.
126. Le texte de la résclution 5 (XXl), tel qu'il a été adopté à la 548ème séance, le 
17 octobre 1968, est libellé comme suit:



Résolution 5 (XXI)-^
Protection des minorités

"La Sous-Comnission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des piinorités,

R3.ppelant sa résolution 9 (XX) par laquelle elle a décidé d'insci’lre à son 
progrej-ome de travaux futurs et d'entreprendre aussitôt que possible une étude sur 
1'application dos principes énoncés à l'article 27 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, destinée notamment à analyser la notion de 
minorité, en tenant compte des facteurs ethniques, religieux et linguistiques 
ainsi que de la situation des groupes ethniques, religieux et linguistiques 
dans les sociétés multinationales.

Prenant note du document (E/CN.X/Sub,2/L.X99) présenté par M. Schiller sur
la portée éventuelle des études futures sur cette question, conformément au
paragraphe 2 de la résolution 9 (XX) de la Sous-Gomm.ission,

Reсomraande à la Commission des droits de l'homme d'adopter le projet de 
résolution suivant;

''La CoEmiission des droits de l'homme.

Notant la résolution 5 (XXI) de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesuras discriïïiinatolres et de la protection des minorités,

Soumet au Conseil économique et social, pour adoption, le projet de réso­
lution suivant;

Le Conseil économique et social,

Prenant note de la résolution ... (XXV) de la ComiBission des droits de
1 ' homme,

Approuve la décision que la Sous-Goimaission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités a prise, par sa réso­
lution 9 (XX) 3 de procéder à l'étude sur la protection des minorités qui y est
envisagée;

Autorise la Sous-Commission à désigner, parmi ses membres, un Rapporteur 
spécial pour effectuer cette étude;

Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire au 
Rapporteur spécial et a la Sous-Commission."

5/ Voir chapitre Xil, projet de résolution Ili, et l'annexe I.



Point 11 de l'ordre du jour

127. A ses 553ème et 554ème séances, la Sous-Conmission a examiné le point 11 de son 
* ordre du jour, intitulé "Génocide".
'■ 128. 11 a été rappelé qu'à sa vingtième session, la Sous-Gommission avait adopté la 
résolution 7 (XX) sur le génocide. Dans cette résolution, la Sous-Commission avait 
décidé que la question resterait inscrite à son ordre du jour et recommandé à la 
Commission des droits de l'Iioimne d'adopter un projet de résolution priant le Conseil 
économique et social de demander à l'Assemblée générale si l'établissement de la Cour 
criminelle internationale prévu à l'article YL de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide pourrait être à nouveau mis à l'étude, indépendam­
ment le la question de la définition de l'agression et des crimes contre la paix et 
la sécurité de l'humanité. Dans sa résolution 10 (XXIV), la Commission des droits de 
de l'homme a décidé d'examiner la résolution 7 (XX) de la Sous-Commission à une 
session ultérieure. La Sous-Commission a été Informée entre-temps que l'Assemblée 
générale, à sa lo76ème séance plénière, le 27 septembre 1968, avait pris note de la 
décision de son Bureau (A/7250, paragraphe 10) selon laquelle il n'était pas souhai­
table au stade actuel, avant que l'Assemblée ait achevé l'examen de la question de la 
définition de l'agression, d'inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée générale les 
questions intitulées "Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité" et "Juridiction criminelle internationale", et que ces questions devraient 
être examinées a.u cours d'une session ultérieure, lorsque les travaux visant à formuler 
une définition généralement acceptable de l'agression seraient plus avancés.
129. Les membres de la Sous-Commission se sont accordés pour estimer que la décision de 
l'Assemblée générale de ne pas examiner les points susmentionnés ne devait pas 
empêcher la Sous-Gommission de poursuivre l'examen de la question du génocide dans les 
limites de sa compétence. Ils ont regretté qu'aucune mesure internationale ne puisse 
être adoptée à l'heure actuelle, mais ils ont largement approuvé l'idée que la Sous- 
Commlssion, en sa qualité d'orga.ne spécialisé, pouvait examiner les mesures supplémen­
taires à prendre, concernant en particulier l'application par les Etats parties de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, et adresser des 
recomraandations appropriées aux instances supérieures. La Sous-Gommisslon pouvait aussi 
demander au Secrétaire général de présenter un document indiquant l'état des signatures, 
ratifications ou adhésions relatives à la Convention,



130. Quelques membres ont exprimé l'avis qu'il était souhaitable que la Sous-Commission 
décide à cette session de procéder à l'étud.e prévu.e ds,ns sa résolution 8 (XX) et 
demande aux instances supérieures d'approuver l'étude et ses Incidences financières.
131 о On s. noté aussi que les faits nouveaux intervenus depuis une année montraient que 
la Sous-Commisslon pourra,it agir dans un grand nombre de domaines afxn d'élaborer les  ̂
meilleures méthodes pour déterminer si un crime de génocide a été commis. On s'est 
référé à diurerses méthodes récemment suggérées ou employées, comme par exemple la 
création d'un jury d'experts en droit, de groupes de travail spéciaux, d'un registre 
des criminels, ou les bons offices d'un Haut Cowiiissaire. Certains membres ont cependant 
fait observer que les allégations de génocide soulevaient des problèmes complexes qui 
posaient la question de la souveraineté des Etats. On a évoqué des situations dans 
lesquelles des rivalités tribales ou des soulèvements de minorités p.valent abouti à 
la violence et à la guerre civile. On a dit que 1'ex.amen des allégations et des 
accusations de génocide devra.it être fait en stricte conformité des dispositions de la 
Convention, Il faudrait a.ussl tenir compte de certains éléments, notamment l'intention 
des pouvoirs publics, la structure sociale et la législation de l'Etat, et le point de 
savoir si l'Etat en question avait ratifié la Convention ou l'avait systématiquement 
violée. Un membre a émis l'idée que l'institution d'un tribunal pena.l international 
pour connaître des affaires découlant d'actes allégués de génocide empiéterait sur la 
compétence dos Etats intéressés en cette matière.

Adoption d'me résolution 
132. A sa 554ème séance, M. Gapotortl a présenté un projet de résolution 
(E/GN.4/Sub„2/L.511)о II a. ensuite accepté la suggestion de M. Schiller, tendant à 
ajouter lo mot "parties" après le mot "Etats" au troisième alinéa du préambule, et la 
suggestion de M, Carey tendant à ajouter les mots "réserves ou déclarations" après le
mot "ratifications" au paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution de la
Sous-Gommlssion,
1 3 3» A la 554-èm_e séance, le roprésentant du Secrétaire général a fait un exposé sur les 
Incidences financières du projet de résolution.
134.. Le projet de résolution (E/CH ,A/Sub..2/L, 5H) ? m_odifié oralement, a été adopté à 
1 'unanimité.
1 3 5. Le texte de la résolution 8 (XXl), toi qu'il a été adopté par la Sous-Coimission
à sa 554-ème séance, le 22 octobre I968, est libellé comme suit ;



6/Résolution в (XXl)"

GEMOCIDE
"La Sous-Coiiffiiission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités,
Rappelant sa résolution 8 (XX) ps.r laquelle elle avait décidé d'inscrire à 

son programme de travaux futurs et d'entreprendre aussitôt que possible une 
étude sur la question de la prévention et de la répression du crime de génocide,

Gonva.lncue de l'actualité et de la nécessité d'uno telle étude,
Convaincue aussi qu'il est opportuui d'examiner les mesures que les Etats 

Pa.rties ont déjà prises pour mettre en oeuvre la Cormention pour la préxrention 
et la répression du crime de génocide, afin de pouvoir a.insl établir quelles 
mesures additionnelles pourraient être adoptées sur le pla,n national ainsi que 
sur le plan international ;

1. Demande au Secrétaire général de souDiettre à la vingt-deiuxiènie session 
de la Sous-Commission un doewnent Indiquant l'état des signatures, ratifications, 
réserves ou déclarations, adhesions et dénonciations relatives u. la Convention 
pour la prévention et la répression du criEie de génocide

2. Décide que la question restera inscrite à son ordre du jour-
3. Recommande à la Commission dos droits de l'homme d'adopter le projet

de résolution suivant ;

''La Commission des droits de l'homie,
Notant la résolution 8 (XXl) de la Sous-Gommission de la lutte contre les 

mesures discriminatoires et do la protection des minorités,
Soumet au Conseil économique et social, pour a.doption, le projet de résolution

suivant ;
Le Conseil eeonomigue et socia.1.
Prenant note de la résolution ... (SXV) de la. Commission dos droits de l'hoirmie:
à. Invite les Etats parties à la Convention peur la prévention et la

répression du crime de génocide, a. comimaniquer au Secrétaire général assez tôt 
pour que la Sous-Commlssion en dispose à sa vingt-deuxième session, des 
renseignements sur les mesures prises en exécution de la Convention;

2. InxAte instamment tous les EtaAs qui ont qualité pour le faire et ne
l'ont pas encore fait, à ratifier la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide ou à y adhérer;

3. Approuve la décision que la, Sous-Commission a prise pe,r sa résoluticn
8 (XX) de procéder à l'étude sur la question de la prévention et de la répression 
du crime de génocide qui xa est envisagée;

Ло Autorise la Sous-Gommission Lx désigner, parmi ses membres, un Rapporteur 
spécial pour effectuer cette étude;

5" Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire a.u 
Rapporteur spécial et à la Sous-Commission".

6/ Voir chapitre Xlli, projet de résolution V et 1 'Annexe I.



XI. EXAl'îEN DES TRAVAUX FUTURS DE LA SOUS-COMÎ'-tCSSION 
Point 12 de l'ordre du .iour

136. La Sous-Conmiission a examiné le point 12 de son ordre du jour, intitulé 
"Examen des travaux futurs de la Sous-Coniæission", a ses 554ème et 555ème séances.

'k,

1 3 7. A propos de ce point, l'attention de la Sous-Commission a été appelée sur la note 
du Secrétaire général à la Commission des droits de l'iiomime (E/CîJ.4/970 et Add.l), 
relative à la mise en oeuvre des recommandations du Comité ad hoc d'experts chargé 
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécia­
lisées, à la revision du programme de travail dans le domaine des droits de l'homme et

Ц
à l'établissement des priorités, au contrôle et à la limitation de la documentation. 
L'attention de la Sous-Gommission a été appelée aussi sur la résolution 8(XXIV) de la 
Commission intitulée "Question des moyens qui permettraient à la Commission d'exercer, 
ou qui l'aideraient à exercer, ses fonctions", sur la résolution 9(XXIV) de la 
Commission et sur la résolution 1334(XLIV) du Conseil, intitulée "Composition de la 
Sous-Gommission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités".
1З0 , En outre, la Commission était saisie d'une note du Secrétaire général intitulée 
"Examen des travaux futurs de la Sous-Commission" (E/CN.4/Sub.2/L.508). Dans cette 
note, le Secrétaire général appelait l'attention de la Sous-Goimmission sur la réso­
lution 13 6 7(XLV) du 2 août 1968, p ar laquelle le Conseil, notamment, priait les 
commissions techniques et les autres organes subsidiaires du Conseil de classer les 
questions inscrites à leur programme de travail par catégories de priorité, comme l'avai-* 
recommandé le Comité du programme et de Г.а cou. Iin;vt¡.on aux par.cao.mj 12 à 14 T.; son 
rapport (E/4493/Rev.l) 3 et de faire figurer dans leurs rapports une section intitulée 
"Modifications aux programmes", conformément à l'alinéa c) du paragraphe I6 du rapport 
du Comité. Le Conseil rappelait en outre aux cominissions techniques et aux autres 
organes subsidiaires qu'aux termes de leurs mandats respectifs le Conseil doit examiner, 
avant qu'il y soit donné suite, toutes les proposation« intéressant leurs j^rogrammes de 
travail, -oniormément à cette résolution du Conseil et à la dernande formulée au para­
graphe 12 du rapport du Comté du programme et de la coordination, le Secrétaire général 
présentait un projet de programme de travail de la Sous-Gommission.
139. Après un échange de тоез, au cours duquel las membres ont émis des suggestions 
concernant la composition du prograimae de travail - certains membres exprimant l'opinion 
que la classification recommandée par le Comité du programme et de la coordination 
s'appliquait difficilement aux travaux de la Sous-Commission - la Sous-Commission a 
décidé de faire figurer dans son rapport le tableau ci-après ;



Catégorie A - Travaux de haute priorité
1. Etude sur l'égalité dans l'adrainis- 

tratlon de la justice

Etude spéciale sur la dlscriiTÚnation 
raciale dans les domaines politique, 
économique, social et culturel

3. Question de la violation des droits 
de l'homme et des libertés fondamen­
tales, y compris la politique de 
discrimination racinale et de ségré­
gation, ainsi que la politique 
d 'apartheid , dans tous les pays, en 
particulier dans les pays coloniaux 
et autres pays dépendants*

4. Communications concernant les droits 
de l'homme*

Catégorie В - Travaux prioritaires
5. Question de l'esclavage et de la 

traite des escla.ves dans toutes 
leurs pratiques et manifestations,
y compris les pratiques esclavagistes 
de 1'apartheid et du colonialisme*

Autorité
Résolution 
958 С (XXX\/I) 
du Conseil,
Résolution 
4 (XXI) de la 
Sous-Commission
Résolution 
1076 (XXXIX) 
du Conseil,
Résolution 
6 (ISI) de la 
Sous-Commission
Résolutions 
1235 (XLII) et 
728 F (XÏVIII) 
du Conseil,
Résolution 8 (XXIII) 
de la Commission 
des droits 
de l'homme,
Résolution 2 (XXI) 
d.e la Sous-Commission

Date d'achèvement

1969

1969

Périodique

Périodique

Résolution 
1330 {ILIY) 
du Conseil, 
Résolution 
13 (XXIII) de 
la Commission 
des droits de 
1'homme, 
Résolution 
7 (XXI) de la 
Sous-Commission

Sous réserve des décisions que prendront la Commission des droits de l'homme 
et le Conseil économique et social sur les résolutions de la Sous-Commission.



Catégorie В - Travaux .á-dori iuí 
6. Protection des minorités’̂'

7. ■énoci de'"'

Catégorie С - Trava,il de priorité moindre
3. Examen des faits nouveaux intervenus 

dans les domaines qui ont déjà fait 
l'objet d'une étude o'a d'une enquête 
de la part de la Sous-Gommission

Autorité
Résolution 
5 (XXI) de la 
Sous-Commission
Résolution 8 (a3LI) 
de la Sous-Cornmission

Résolution 1 (X3îl) 
de la Sous-Cornmission

Date d'achèvement

Périodique

Date des sessions futures
1Л0. Certains membres de la Sous-Cornmission ont relevé que le Conseil écononâque et 
social avait décidé en principe que la session de 1970 de la Sous-Commission aurait 
lieu à Genèx'3 pendant trois semaines en octobre-novembre. Ils pensaient que cette période 
ne conviendrait pas et mettrait certains membres de la Sous-Gommission dans l'embarras 
à cause de leurs autres enga,gements. A leur avis, il était préférable que les sessions 
de la Sous-Corni'nission se tiennent à la fin d'août et au début de septembre.

Sous réserve des décisions que prendront la Comnâssion des droits de l'homme 
et le Conseil économique et social sur les résolutions de la Sous-Coromission.



t

XII. ADOPTION DU RAPPORT DE LA SOUS-GOMMISSION 
A LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOtME

Point 13 de l'ordr-e du joui-

’Í4I. La Sous-Gommission a examiné le projet de rapport sur les travaux de sa 
vingt et unième session (E/CN.4/Sub.2/0,503 et Corr.l et Add, I-IO) à la 556, . 
lo 25 octobre 1968, et a adopté à l’unanimité ce rapport dans sa version revisée par 
le Rapporteur,



XIII. PROJETS DE RESOLUTIONS SOUMIS A L'APPROBATION 
DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMIE

Ехялеп des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui ont déjà fait ...
l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part de la Sous-Commiission de  ̂/

la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 'protection des minorités-̂  "

"La Commission des droits de l'homme.
Notant la résolution 1 (XXl) de la Sous-Commission de la lutte contre les mesua’es 

discriminatoires et de la protection des minorités,
prie le Secrétaire général d'inclure dans l'aperçu des rubrir¡ues qu'il adresse aune 

gouvernements afin qu'ils contribuent aux rapports périodiques, des questions ayant déjà 
fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part d.e la Sous-Gommission, en tenant 
compte des opinions exprimées par celle-ci,

Prie en outre le Secrétaire général de préparer, pour chaque session de la 
Sous-Gommission, un résumé des parties des rapports périodiques qui touchent à des 
questions relowat ;tu nmOct to la Sjus-Ccmmiissicn, "

8/ Voir paragraphe 116, résolution 1 (XXl) et l'annexe I.



Procedure à adopter pour l'examen des coiamunications relatives „ ,
à la lutte contre les mesures discriminatoires et à la protection des minorités"^

''La Commission des droits de l'homme,
Ayant exarainé la résolution 2 (XXl) de la Sous-Gommission de la lutte contre les 

mesures discriminatoires et de la protection des rainorités,
Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution 

ci-après ;
Le Conseil économique et social,
Prenant note de la résolution ... (XXV) de la Commission des droits de l'hoEime 

et de la résolution 2 (XXl) de la Sous-CoEmiisslon de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités,
1, Autorise la Sous-Commlsslon de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des Eiinorités à désigner un groupe de travail composé de cinq de ses 
membres au maximum, qui se réunira au moins une fois par an, penchant une période ne 
dépassant pas dix jours iEmiédlateiient avant les sessions de la Sous-Conmiission, afin 
d'exaralner toutes les communications, y compris les réponses des gouvernements y 
relatives, que recevra, le Secrétaire général en application de la résolution 728 F (XXVIIl) 
du Conseil, en vue d'appeler l'attention de la Sous-CoEimisslon sur colles d'entre ces 
communications assorties le cas échéant des réponses des gouvernements d'où semblerait 
ressortir l'existence d'un ensemble systeEiatique de violations flagrantes des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales.
2- Frie le Secrétaire général ;

a) de fournir chaque mois aux m_embres du groupe de travail la liste des 
communications par lui établie conformément à la résolution 728 F (XXVIIl) du Conseil 
et un bref aperçu de leur teneur, ainsi que le texte de toutes réponses émanant des 
gouvernements,

h) de Biettre à la disposition des membres du groupe de travail lors de leurs 
rémaions les originaux des documents figurant sur la liste dont ils pourraient deEiancler 
communies.tion, compte cltoEient tenu des dispositions de l'alinéa 2 b) de la 
résolution 728 F (XXVIII) du Conseil concernant la divulgation de l'identité сДз a.uteurs 
de communications,

ç) de distribuer aux membres de la Sous-CoiEnilsslon clans les langues de travail 
les originaux de celles des conimunlcations qui seront renvoyés à la Sous-Conmiission 
par le groupe de travail,
3» Prie la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités d'examiner les communications et toutes réponses des gouver­
nements y afférentes, à l'effet de déterminer s'il convient de renvoyer à la Commission 
des droits de l'homme des situations particulières qui semblent révéler l'existence 
d'un ensemble systématique de violations flagrantes des droits de l’homae exigeant 
l'attention de la Gomriilssion.

2/ Voir paragraphe 92, résolution 2 (XXl) et l'annexe I,



4 . Frie la Coiïimission des droits de l'homme, après qu'elle aura examiné toute situation 
qui lui aura été signalée par la Sous-Commission, de déterminer ;

a) Si cette situation requiert un examen approfondi de la part de la Commission 
ainsi qu'un rapport assorti d'une recommandation au Conseil, conformément au paragraphe 3 
de la résolution 1235 (XLIl) du Conseil, ^

b) Si elle peut faire l'objet d'une enquete de la part d'un comité spécial que 
désignerait le Conseil après avoir obtenu 1'agrément de l'Etat intéressé concernant
l'exécution de ladite enquête, pourvu que ladite situation ne touche pas une question "
qui serait à ce moment~là en cours d'examen en vcctu d'autres procédures prescrites
dans les actes constitutifs de 1'Organisâtion des Nations Unies et des institutions 
spécialisées, ou de conventions par elles adoptées, et à moins que l'Etat intéressé 
ne souhaite avoir recours à d'autres procédures conforméraent à des accords interna­
tionaux d'ordre général ou particulier auxquels il serait partie.
5. Décide que si le Conseil désigne un Comité spécial chargé d'effectuer une enquête
avec l'agrément de l'Etat intéressé ;

a) la composition de ce comité sera déterminée par le Conseil,
b) le comité usera des modalités de procédure qu'il jugera appropriées, étant

habilité à recevoir des coBimunicatlons et à entendre des témoins selon qu'il sera 
nécessaire,

ç) les travaux du Comité se dérouleront en séance privée et toutes les 
communications demeureront confidentielles,

d) le Comité fera rapport à la Commission des droits de l'homme et au Conseil
en formulant les observations et suggestions qu'il lui paraîtra bon de faire.
6. Décide que, si l'Etat Intéressé à l'enquête ne domie ps.s son agrément, le Gonsexl 
décidera des mesures ultérieures qu'il y aurait alors lieu de prendre.
7. Décide d'autoriser le Secrétaire généré.! à affecter le personnel et à fournir
toutes les facilités et tous les arrmgomonfcs qui pourraient être nécessaires pour donner
effet à la présente résolution."



III

Protection des rnlnorités” ^

"La Gofi-mission des droits de l'horme,

Notant la résolution 5 (XXI) de la Sous-Comission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités,

Soumet au Conseil économique et social, pour adoption, le projet de résolution
suivant :

Le Conseil économique et social,

Prenant note de la résolution ... (XXV) de la Commission des droits de l'homme,

A-Pprouve la décision que la Sous-Coimlssion de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités a prise, par sa résolution 9 (XX),
de procéder à l'étude sur la protection des minorités qui j est envisagée,

Autorise la Sous-Gommission à désigner, parmi ses membres, un Rapporteur spécial 
pour effectuer cette étude,

Frie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire au Rapporteur 
spécial et à la Sous-Cormuission. "

10/ Voir paragraphe 126, résolution 5 (XXI) et l'annexe I.



Question de l'esclavage et de la traite des esclaves 
dans toutes leurs pratiques et raanifestations. y coiapris les pratiques esclavagistes

de l'apartheid et du coloniaIisme2¿/
>

"La Commission des droits de l'homme, л

Aya.nt pris note de la résolution 7 (Ж!) de la Sous-Cormission de la lutte contre * 
les mesures discriminatoires et de la protection des -''inorités,

Recomiiiande au Conseil économique et social d'adopter le projet de résolution 
suivant ;

Le Conseil économique et social,

Notant la résolution ... (SXV) de la Commission des droits de l'homme,

1. Confirme la désignation, par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, d'un de ses membres commae 
Rapporteur spécial chargé d'effectuer une étude conformlment aux para.graphes 1 et 2 de 
la résolution 1330 (XLIV) du Conseil;

2* Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire au Rapporteur 
spécial et à la Sous-Commission;

3. Invite les institutions spécialisées, les organisations intergouvemementales 
régionales et les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil à apporter leur concours à l'étude que doit entreprendre la 
Sous-Comulsslon."

11/ Voir paragraphe 59, résolution 7 (XXI) et l'annexe I.



Génocide'^^^

*

It

"La Coriimission des droits de l'honmie,

Notant la résolution ... (XXI) de la Sous-ConTmlssion de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités.^ j-.-'.Vw-kPotx o x j _ j .  v_, c> u , ^ x  w  U . C O  j_ u с о  j

Souiaet au Conseil éconooiique et social, pour s.doptlon, le projet de résolution 
suivant s

Le Conseil économique et social,
I

Prenant note de la résolution ... (}ElV) de la Commission des droits de l'homme,

1. Invite les Etats Parties à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide à cormauniquer au Secrétaire général, assez tôt pour que la 
Sous-Gommisslon de la lutte contre les mesures discriminatoires et la protection des 
minorités en dispose à sa vingt-deuxième session, des renseignements sur les mesures
prises en exécution de la Convention;

2. Invite insteamnent tous les Etats qui ont quelLité pour le faire et ne l'ont pas 
encore fait, à ra.tifier la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide ou à y exlhérer,

3. ilpprouve la décision que la Sous-Commission a prise par sa résolution 8 (XX) 
de procéder à l'étude sur la question de le. prévention et de le. répression du crime
de génocide qui y est envisagé;

4. Autorise la Sous-Gommisslon à désigner, parmi ses membres, un Rapporteur 
spécial pour effectuer cette étude,

5. Prie le Secrétaire généra.1 de fournir toute l 'cis si stance nécessaire au 
Rapporteur spécial et à la Sous-Go.mnisslon."

12/ Voir paragreiphe 135, résolution 8 (XXI) et l'sunexe I,



VI

Rapport de la Sous-Gommlssion de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités à la Commission des droits de l'homrae

"La Commission des droits de l'homme,
%

Prend note du rapport de la Sous-Comrcission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux de sa vingt et unième 
session (E/GN.4/976)."



î/CN.4/976 
í/CN.4/Su.b.2/294 
Uinexe I 
заее 1

ÂKNEIb I
INGIÛ^GES FIMNCI:4RES DES RESOLUTIONS ADOPTEES PAR La SOUS LOMilSSION

A S.a VINGT ET UNIEME SESSION
í
^1. A sa vingt et unième session, la Sous-Comiaission de la lutte contre les mesures 
 ̂discriminatoires et de la protection des rainerites a adopté huit résolutions, dont 
plusieurs ont des incidences financières. Avant l'adoption de ces dernières, le 
Secrétaire général, conformément à l'cxticle 13-1 du règlement finsaicisr et à 
l'article 28 du règlement intérieur des commissions technicjues du Conseil économique 
et social, a présenté un état estimatif de leurs incidences financières. Dans certains 
cas, les projets de résolution sur la be.se desquels cet état avenlt été établi ont été 
Ciiaendés avant d'être adoptés. Lorsque ces aaenderaents modifiaient sensiblement les 
prévisions de dépenses souraises à la Sous-Gommlssion, celles-ci ont été revisées pour 
tenir compte des besoins nouveaux.
2 c Si, comm.e suite à la décision еде pourraient prendre la Poaiaission des droits de 
l'hornrae et le Gonsell économique et social au sujet des propositions de la Sous- 
Commission, le Secrétaire général devait engciger des dépenses en 3.969, il faudrait, 
pour les couvrir,.qu'il deraande l'assentiment préalable du Comité consultatif pour les 
cgaestions administratives et budgétaires conformément aux dispositions de la réso­
lution (jillll) de l'3issemblée générale relative aux dépenses imprévues et extra-
orc3inaires de l'exercice 1969- Par la suite, des crédits additionnels seraient inscrits, 
en tant que de besoin, dans le budget additionne.l de I969 que ].e Secrétaire général 

 ̂soumettra à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session. Les crédits nécessaires 
pour couvrir les dépenses de l'exercice 1970 seront inscrits dans le projet de budget 
pour cet exercice.
3» Résolution 1 (XXl) - Examen des faits nouveaux intervenus da.ns les domaines qui 
ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part o.e la Sous-Commission.

Cette résolution recomraande que la Comraission des droits de l'homme prie le 
Secrétaire général d'établir, pour chs.que session de la Sous-Gorriraisslon, un résumé des 
parties des rapports périodiques qui touchent à des questions relevant du mandat de la 
Sous-Commission.

Le Secrétaire général a fait savoir à la Sous-Commlsslon que, si la Comraission 
des droits de l'homme l'en priait, il établirait clmque année un résumé succinct des 
parties des rapports périodiques relevs.nt du mandat de la Sous-Cororaission et qu'il n'en 
résulterait pas de dépenses supplémentaires.



lÈ/CN. 4/976
:с/сй.4/Sub.2Д 94
Annexe I 
page 2

4 . Résolution 2 (XZl) - Jr’rocédure à suivre pour l’examen des communications relatives 
aux violations des droits de l'homme et des libertés fondaments.les.

Par cetto résolution il est décidé, en attendant confirmation par la Commission
des droits de l'homme et par le Conseil économique et social, de nommer un groupe de 
travail composé de trois membres de la Sous-Commission, qui a.ura pour tâche de faire, ■
sa/ant la prociiamne réunion annuelle de la Sous-Commission en c.oût 1969, un tri parmi 
los comrjunications relatives aux violations des droits de l'homme. Ce groupe de travail
est composé de MM. M. Mohammed Abu Pgmimt (Soudan), Président, Antonio Martinez Baez
(Mexique) et John P. Humphrey (Canada). Les incidences finaincièros de cette résolution 
ont été calculées à partir des hypothèses ci-après ;
a) Comme le Groupe de travail se réunira immédiatement avant la session de 1969 de 

la Sous-Conmilssion, il n'y aura pas de frais de voyage supplémentaires pour ses 
membres ;

b) Le Groupe de trava.il tiendra deux séances par jour pendant cinq jours ouvrables 
au maximum;

c) L'interprétation sera assurée dans deux la.ngues (anglais et espagnol);
d) Sauf la ra.pport du Groupe de trcxvail, il ne sera établi a.ucune docimnentation 

en dehors de celle qui est normalement soutiiise à la Sous-Corimiission.
Si la CofflTiiission des droits de l'homme ou le Conseil économique et social confirment 

la. décision de la Sous-Cor:imission, le Secrétaire général demandera l'approbation du 
Comité des conférences pour organiser la réunion du Groupe de travail en août 1969- 
S'il obient cette approbation, 11 assurera le service de cette réunion ; la seule 
dépense supplémientaire sera l'indemnité de subsistance à verser aux membres du Groupe 
de travail, soit au total 570 dollars .

D'autre part, aux termes du projet de résolution qui est soumis à la Commission 
des droits de l'homme et a.u Conseil économique et social dê ns la résolution 2 (XXl), la 
Sous-Commission serait autorisée à désigner un groupe de travail composé de cinq de 
ses mem.bres :iu maximum, qui se réunirait au moins ime fois par an, pendant une période 
ne dopasssint pa.s dix jours immédiatement civant les sessions do la Sous-Gommission,

38 dollars par jour pendant cinq jours pour chacun des trois membres.
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afin d'examiner toutes les comraunlcations relatives aux droits de l'homme en vue 
d'appeler l'attention de la Sous-Commission sur celles d'entre ces communications, 
assorties le cas échéant des réponses des gouvernements, d'où semblerait ressortir 

* l'existence d'un ensemble systématique de violations flagrantes des droits de l'homme 
'^et des libertés fondamentales. Si le Conseil adopte ce projet de résolution, la Sous- 
' Commission pourra désigner à sa session de 1969 le premier groupe de travail, et 
celui-ci tiendrait sa première réunion immédiatement avant la session de 1970 de la 
Sous-Commission.

, Les incidences financières de ce projet de résolution ont été calculées à partir
1

des hypothèses ci-après :
a) Le Groupe de travail devant se réunir lnmédiatem.ent avant les sessions annuelles 

de la Sous-Commission, 11 n'y aura pas de frais de voyage supplémentaires à verser 
à ses membres;

b) Le Groupe de travail tiendra deux séances par jour pendant dix jours ouvrables 
au maximum;

e) L'interprétation sera assurée en quatre langues;
d) Sauf le rapport (lO pages) du Groupe de travail, il ne sera établi aucune documen­

tation en dehors de celle qui est normalement soumise à la Sous-Gommisslon.
Si la ComiTiission des droits de l'homme et le Conseil économique et social adoptent 

ce projet de résolution, le Secrétaire général demandera l'approbation du Comité des 
conférences pour organiser la réunion du Groupe de travail en 1970 ainsi que les 
réunions qu'il devra par la suite tenir chaque année immédiatement avant les sessions 
annuelles de la Sous-Cor¡imlsslon. S'il obtient cette approbation, le Secrétaire général 
assurera le service de la réunion : la seule dépense supplémentaire sera l'indemnité
de subsistance (19OO dollars)qui devra être versée chaque année aux membres du 
Groupe de travail lors de ses réunions au Siège de l'Organisation, à New York. Si la 
session de la Sous-Comnission a lieu à Genève - ce qui par exemple devrait, selon les 
prévisions, être le cas en 1970 - un membre de son secrétariat sera appelé à y assister, 
ce qui entraînera une dépense supplémentaire de 170 dollars au titre de l'indemnité

38 dollars par jour pendant dix jours pour chacun des cinq membres, 
qy dollars par jour pendant 10 jours.
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de subsistance. Toutefois, dans le cas d'une session à Genève, l'indemnité de subsis­
tance des membres du Groupe de travail sera moins élevée, à savoir 1200 dollars'"'.

Au paragraphe 2 du projet de résolution, le Secrétaire général est prié :
"a) de fournir chaque mois aux membres du groupe de travail la liste des communications*

par lui établie conformément à la résolution 728 F (XXVIIl) du Conseil et un bref ^

sperçu de leur teneur, ainsi que le texte de toutes réponses émanant des *
gouvernements,

"b) de mettre à la disposition des membres du groupe de travail lors de leurs réunions
les originaux des doc-uments figurant sur la liste dont ils pourraient demander 
communication, compte dûment tenu des dispositions de l'alinéa 2 b) de la réso­
lution 728 F (XXVIIl) du Conseil concernant la divulgation de l'identité des 
auteurs de communications,

''c) de distribuer aux membres de la Sous-Gommission dans les langues de travail les
originaux de celles des communications qui seront renvoyées à la Sous-Gommission 
par le groupe de trava,il."

Les travaux prévus aux alinéas a) et b) pourront être accomplis par le personnel existant 
de la Division des droita de l'homme. Par contre, la requête formulée à l'alinéa c) 
exigera que l'on traduise dans les langues de travail de la Sous-Gommission les commu­
nications qui lui seraient renvoyées par le Groupe de travail, ce qui entraînera une 
dépense d'environ 12,5 dollars par page pour chaque langue. Il n'est pas possible 
d'évaluer à l'avance le nombre de pages à traduire.

Aux paragraphes 4 et 5 du projet de résolution, la Sous-Commlssion ;
"4. Prie la Commission des droits de l'homme, après qu'elle aura examiné toute 

situation qui lui aura été signalée par la Sous-Commlssion, de déterminer :
a) si cette situation requiert un examen approfondi de la part de la

Commission ainsi qu'un rapport assorti d'une reconmiandatlon au Conseil,
conformément au paragraphe 3 de la résolution 1235 (XLIl) du Conseil;

b) si elle peut faire l'objet d'une enquête de la pa,rt d'un comité spécial
que désignera,!! le Conseil après avoir obtenu l'a,grément de l'Etat
intéressé concernant l'exécution de ladite enquête, pourvu que ladite 
situation ne touche pas une question qui serait à ce moraent-là en cours

24 dollcxrs par jour pendant IG jours pour chacun des cinq membres.
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d'examen en vertu d'autres procédures prescrites dans les actes consti­
tutifs de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécia­
lisées, ou de conventions par elles adoptées, et à moins que l'Etat 

* intéressé ne souhaite avoir recours à d'oi,utres procédures conformément
^ à des accords internationaux d'ordre généro.1 ou particulier auxquels il

serait partie;
''5- Décide que si le Conseil désigne un comité spécial chargé d'effectuer
une enquête avec l'agrément de l'Etat intéressé :
a) Is, composition de ce comité sera déterminée par le Conseil,
b) le comité usera dos modalités de procédure qu'il jugera epproprlées, étant 

hcibilité à recevoir des communiceLtions et à entendre des témoins selon qu'il 
sera nécessaire,

c) les travaux du comité se dérouleront en séance privée et toutes les communi­
cations demeureront confidontlelles,

d) le comité fera rapport à la Commission des droits do l'homme et au Conseil
en formulant les observations et suggestions qu'il lui pare.îtra bon de fsùre."

La désignation par le Conseil de comités spéciaux chargés cd effectuer les enquêtes 
visées aux paragraphes Л et 5 entraînera des dépjonses supplémentaires dont le montant 
ne pourra être déterminé que lorsque seront connus la composition et le mandat de ces 
comités.
5 - Résolution 5 (XXl) - Protection des minorités
; Le projet de résolution soumis à la Coimmission des droits de l'honmie et au Conseil
économique et social dans la résolution 5 (XXl) dispose que le Conseil approuve la 
décision que la Sous-Commission a prise, par sa résolution 9 (XI), de procéder à 
l'étude sur la protection des minorités qui y est envisagée, et qu'il autorise la Sous- 
Commission à désigner, parmi ses membres, un rapporteur spécial pour effectuer cette 
étude. La nature et la portée de l'étude proposée ne sont pas précisées dans tous leurs 
détails dans la résolution 5 (XXl), mais on peut présumer que l'auteur s'en tiendra 
à la forme traditionnelle des études de la Sous-Commlsslon et quo, pa,r conséquent, il 
faudra pour comiaencer que soit établie une monographie nationale pour chaque Etat 
Membre.

Avant l'adoption de la résolution 5 (XXl), la Sous-Commlsslon a été Informée-'^que
ses effectifs actuels permettraient à la Division des droits de l'hormme de s'acquitter

1/ E/CN.4/Sub.2/SR.5Л6, p .1.
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parallèlement des deux etudes en cours pour le compte de la Sous-Commission, études 
dont l’achèvement est prévu pour 1969, et qu'une nouvelle étude exigeant la préparation 
d’une monographie nationale pour chaque Etat Membre ne pourrait être entreprise qu'après^ 
achèvement de l ’une de ces deux études. ^

Si la Commission des droits de l’homme et le Conseil économique et social adoptent % 
le projet de résolution soumis par la, Sous-Commisslon dans sa résolution 5 (XXl), les 
fonctionnaires du Secrétariat chargés d ’établir l’une des études en cours seront, 
lorsqu’elle sera terminée, affectés à la préparation d'une nouvelle étude. Pour le 
moment, le Secrétaire généra,! prévoit l’inscription d’un crédit de 2.250 dollars dans 
le projet de budget pour l'exercice 1970, qui permettra de couvrir les dépenses qu'en­
traînera la désignation d'un rapporteur spécial sur cette question (frais de voyage 
du rapporteur pour se rendre au Siège et en revenir et indemnité de subsistance pendant 
environ trois semaines),
6. Résolution 7 (XXl) - Question de l'escla.vage et de la traite des esclaves dans 
toutes leurs pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes de 
1'apartheid et du colonialisme.

Par cette résolution, la Sous-Gommlssion a décidé de désigner, sous réserve de 
l'approbation de la Commission des droits de l'homme et du Conseil économique et social,
M, Mohammed A\zad (République arabe unie) comme Rapporteur specie.! chargé d'effectuer 
une étude sur la question de l'esclavage et de la traite des esclaves conformément aux 
dispositions de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil économique et social. Dans un 

Í̂
projet de résolution incorporé à la résolution 7 (XXl), la Sous-Goimnission recommande 
cjue la Comraission des droits de l'homme et le Conseil économique ot social confirment 
sa décision et elle prie le Secrétaire général de fournir toute 1 ' o.ssistance nécessaire 
a.u Rapporteur spécial et à la Sous-Gommission.

En vertu du paragraphe 1 de la résolution 1330 (XLIV) du Conseil, la Sous-Commission 
est autorisée à entreprendre une étude des mesures qui pourraient être prises pour 
appliquer la Convention Internationale de 1926 sur l'esclavage et la Convention supplé­
mentaire de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et 
cies in‘=+iLuoicns et pratiques analogues à l'esclavage, ainsi que les diverses recomman­
dations contenues dans les résolutions de l'Assemblée générale, du Conseil économique 
et social et de la Comiaisslon des droits de l'hornrae, relatives aux pratiques esclavagistes 
de 1'apartheid et du colonialisme. Au paragraphe 2-de cette résolution, la Sous- 
CoLimission est autorisée, en outre, à entreprendre une étude des possibilités d'une
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action de police internationale pour arrêter et reprimer le transport de personnes an 
daeiger d'être réduites en esclavage, compte tenu, le cas échéant, des opinions des 
 ̂orgcJiisations internationales compétentes.
^  Lsx nouvelle étude proposée dans la résolution 7 (XXl) différerait donc, p¿:.r sa 
j| nature et sa portée, des études en cours de la Sous-Gommission pour lesquelles un 
Eopporteur spécial établit un rapport fondé sur des monographies nationales où sont 
exposées la situation existante et les mesures prises par les gouvernements.

Il est à présumer que le Rapporteur spécial rédigera un rc.pport préliminaire qu'il 
' soumettra à la Sous-Commlssion à sa vingt-deuxième session on 1969 et que celle-ci 
éts.blira à ce moment-là un programme de travaux futurs. Le Ra_j;_̂ jorteur spécial éta­
blirait ensuite un autre rapport pour la vingt-troisième session de la Sous-Commlssion 
en 197G et, peut-être, un rapport final pour la vingt-quatrième session en 1971.

Les incidences financières de cetto résolution se décomposent comme suit ;
Pour l'établissement du rapport préliminaire en 1969, il est envisagé que le 

ncpporteur spécial viendrait au Siège de 1 ' Grganlsation à Nevj ïorl: pour y travailler 
gLendant une semaine avec le Secrétariat. Le montant estimatif du ses frais de voyage 
et de l'indemnité de subsistance à lui verser se chiffre à environ 1.56G dollars".

Pour établir son rsipport de 1970, le Rapporteur spécial serait obligé de se rendre 
cxu siège de diverses institutions spéci.alisées, d'organisations intergouvemementales 
régionales et d 'organiso.tions non gouvernementales, ainsi qu'au Siège des Nations Unies
9d New York où il resterait environ deux semaines pour travailler avec le Secrétariat.!
Le montant estimatif de ses frais do voyage aller et retour et de l'indemnité de subsis­
tance à lui verser se chiffre à 2.200 dollars

Frais do voyage aller-retour Le Caire-New York (1ère classe) . 
Indemnité de subsistance pendant 7 jours à New York ..........

Frais de voyage aller-retour Le Gaire-New York (1ère clŝ sse) .
Indemnité de subsistance pour un séjour de 3.0 jours à Genève 
et à Londres lors du voyago à New York ....................
Indemnité de subsist;?.nce pendant 16 jours jours à Ngvî York ...

Dollars

Total

Total

1 .286
266

1 .552
1 .286

240
608

2 .134
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L ' établi s s eaont du rapport final on 1971 exigera que la Fuipporteur spécial se 
renue au Siège à New York, où il resterait quatre semaines au maximum pour travailler 
r/ec le Secrétariat. Le montant estimatif de ses frais de voyage et de l'indemnité de 
T'Ubslstancü à lui verser en 1971 so chiffre à 2 .Д30 dollars environ-''. ^

On peut pirésumer que le rapport final du Rapporteur spécial, après examen par la / 
Sous-Coriimisslon, la Commission et le Conseil, seivi imprimé on 'bi-ois langues en 1971 
ou en 19 72. Si l'on po.rt de l'hypothèse que cette publication no dépassera pas
100 pC'-ges (format 6 x 9), le montant estimatif de son coût est de Л.200 dollars.

Si la rocommondation de la Sous-Comiaission est adoptéc,los dépenses seraient au total
d'environ 10.390 dollars, dont I.56O dollars on 1969, 2.200 on 1970, 2.430 en 1971 et
4.200 on 1971 ou 1972.
'7. Résolution 8 (XXl) - Génocide

Dans sa rcsol'ation 8 (Xll) du 22 octobre I968, la Sous-Commisslon recommande à 
la Coriimission des droits de l'homriic et au Conseil économique o'b social d'adopter un 
projet de résolution qui dispose que le Conseil approuve la décision que Iel Sous- 
Commission a prise dans la.dite rcscelution de procéder à l'étude sur la question de la 
g.-réventlon et de la répression du crime de génocide, à autorises’ la Sous-Commission à 
y'.signer, parmi ses membres, un Rapporteur spécial pour effectuer cette étude et prie 
lü Secrétaire général de fournir toute l'assistance nécessaire a.u Ra.pporteur spécial 
c a la oo'us—Comaission о

La ne.ture ot la portée de l'étude proposée sur la question do la prévention et 
d-j la répression du crime de génocide ne sont pas précisées da,ii2 tous leurs détails 
d,;.ns la résolution 8 (X7Ll) .

Toutefois, 11 semble que l'étude envisagco sera compara.blû à certa.ins égards à 
l'étude susmentionnée sur la. q'uesticn de l'escla^vage et de la traaite des esclaves et 
cpa.'olle ne nécessitera pas 1 ' éta,blissomcnt de monogra.phies nationales.

Il est à présumer que le Raproortour spécia.l rédigera un rm..port préliminaire qu'il 
soumettra à la Sous-Comnission à sa vingt-troisième session on 19'/G, et que celle-ci 
é'ba.blira à ce moment-là un programme de tra.va.ux maturs.

Dollars
Frais do voyage aller-retour Le Cairo - New York (1ère classe) ... 1.286
Indemnité de subsistance penda.nt 3О jours à New York ........... 1.140

2.426
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L ’établissement du rapport préliminaire en 1970 exigera au Rapporteur spécial 
qu'il se ronde au Siège de ïicw York, ou 11 resterait environ trois semaines pour 
travailler avec le Secrétariat. Le montant estimatif de ses frais de voyage aller,-
retour et de 1 'indemnité de subsistance à lui verser se chiffre à 2.100 dollars *.

L 'établissement du rapport final en 1971 exigera du Rapporteur spécial qu'il se 
rende au Siège a New York, où il resterait pendant quatre semaines au maximum pour 
travailler avec le Secrétariat. Le montant estimatif de ses frais de voyage et de 
l'indemnité de subsistc.nce à lui verser en 1971 se chiffre à 2.340 dollars .

Il est à présumer que le rapport final du Eapporteur spécial, après examen par 
la Sous-Commission, la Commission ot le Conseil, sera imprime en trois langues en 1972 
ou en 1973 « Si l'on part de l'hypothèse que cotte publicfition n'excédera pe.s 100 pages 
(format 6 X 9), le monts.nt estimatif de son coût est de 4.200 dollars.

Si la recommandation do la Sous-Commission est adoptée, les dov.mises seront au 
total d'environ 8 .64O dolla.rs, dont 2.100 dollars en 1970, 2.340 en 1971 et 4-200 en 
.1972 ou 19 73.

 ----------------  Dollars
Frais de voyage à ifevj York et retour (première classe) ......... 1.200
Indemnité do subsistance pendant 16 jours à New York ........... 874

Total 2.074

Frais do voyage à New York ot retour (premièro classe) ........ 1.200
Indemnité de subsistance pendgait 3О jours ................ 1.140

Total 2.340
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ANNEXE II

LISTE DES DOCIEÍENTS DONT LA SOïïS-COI#'IISSION 
ETAIT SAISIE^^A SA VINGT ET UNIEME SESSION

î- Docmaents à distribution générale ;

E/GN.4/Sub,2/287 Ordre du jour provisoire et annotatiom y relatives
(Note du Secrétaire général)

E/CN.4/Sub.2/288 Etude spéciale sur la discrimination raciale dans les domaines
politio^ue, économique, social et culturel (projet de rapport 
présenté par M. Hernán Santa-Gruz, Rapporteur spécial)

E/CN,4/Sub.2/289 Studo sur l ’égalité dans l'administration de la justice
(Projet de rapport présenté par le Rapporteur spécial,
Mo Mohammed Ahmed Abu Rannat)

E/CNo4/Sub.2/290 Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans
et Add.l et 2 toutes leurs pratiques et manifestations, y compris les

pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme 
(Note du Secrétaire général)

E/CN.4/Sub.2/291 Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui
et Add.l et 2 ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la

part de la Sous-Conimisslori

E/CN.4/Sub.2/292 Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui
ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la 
part de la Sous-Coimalsslon ~ Discrimination dans le domaine 
de l'enseignement (Mémorandum présenté par l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture)

E/CN.4/Sub.2/293 Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui
ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la 
part de la Sous-Commission (Mémorandim présenté par le Bureau 
international du Travail)

2. Documents à distribution limitée

E/CN.4/Sxib.2/L.492 Rapport du groupe de travail créé en vertu de la résolu­
tion 10 (XX) de la Soxis-Gommission

E/CN.4/Sub.2/L.493 Organisation des travaux

E/GN.4/Sub.2/L.494 Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui
et Rev.l ont déjà, fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la

part de la Sous-Commission .° Projet de résolution présenté 
par M. J.P. Humphrey et M, E. Schiller
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E/CN . 4/Sub. 2/L. 495

S/CN.4/Sub.2/L.496 
et Rev.l

E/CN.4/Sub.2/L.497

E/CN Д /S-ab .2/L Д98

E/CN.4/Sub,2/L,499

S/CN.4/Sub.2/L.500

E/CN.4/Sub.2/L.501

E/CN.4/Sub.2/L.502

E/GN.4/Sub.2/L.503 
ct Ccrr.l 
et Add.l à 10

E/CN.4/Sub.2/L.504

E/CN.4/Sub.2/L.505

Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines qui 
ont déjà fait l'objet d'une étude ou d'une enquête de la part 
de la Sous-Gommisslon. Texte de la résolution I (}Gvl) adoptée 
par la Sous-Commisslon à sa 536ème séance, le 9 octobre 1968

Procédure à adopter pour 1'examan dos communications relatives 
à la lutte contre les mesures discriminatoires et à la pro­
tection des minorités (M. Abu Rannat, l'ime P. Asiyo,
M. J.P, Humphrey et M. Nath Pai : projot de résolution)

Procédure à adopter pour l'examen des coimaunications relatives 
à la lutte contre les mesures discriminatoires et à la pro­
tection des minorités (M. l'orrari-Bravo : projet do résolution)

Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice 
(m . E. Schiller ; projet de résolution)

Protection des minorités (M. E. Schlller 
pcrtoo éventuelle des études futures)

Définition do la

Texte de la résolution 2 (XXl) adoptée par la Sous-Gommission 
à sa 541ème séance, le 14 octobre 1968 (Résolution sur la 
procédure à suivre pour l'examen des communications relativos 
aux violations dos droits de l'homme et des libertés fon.lcmontalos)

Question de la violation des droits de l'homme ct dos libortos 
fondamentales, y compris la politique de discrimination raciale 
ot de ségrégation ainsi que la politique d 'apartheid, dans tcus 
les pays, en particulier dans les pays coloniaux et autres pays 
dépendants (M. J.P. Humphrey ; projot de résolution)

Question de la violation des droits de l'homme ct des libertés 
fondamentales, y compris la politique de discimmlnation raciale 
et de ségrégation ainsi que la politique d'apartheid, dans tous 
les pays, en particulier dans les pays et territoires coloniaux 
et dépendants (M, Kohamod A. Abu Rannat : Paragraphe à incorporer 
au rapport de la Scus-Comrmsslon à la Commission des droits do 
1'homme)

Projet de rapport de la Sous-Comraission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et la protection des minorités à la 
Commission des ciroits de l'hoime sur les travaux de sa vingt et 
unième session

Protection dos minorités (M. Humphrey et M. Nath Pai ; projet de 
résolution)

Protection des minorités (M. Zeltner : /uaendement au projot do 
résolution prosonté par M. Humphrey et M. Nath Pai 
(Е/СЫ.4/Sub.2/L.504))
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E/CN.4/Sub.2/Lo506 Etude spéciale sur la question de la discrimination raciale
dans les domaines politique, économique, social et culturel 
(Mo Peter Calvocoressi : projet de résolution)

E/Cî''Io4/Sub.2/Lo507 Question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans
et ReVol toutes leurs pratiques et manifestations, y compris les

pratiques esclavagistes de 1'apartheid et du colonialisme 
(m , Peter Calvocoressi : projet de résolution)

E/CN.4/Sub.2/L.508 Examen des travaux futurs de la Sous-Gommisslon (Note du
Secrétaire général)

E/Cl\f,/,/Siib.2/T,.509 Question de l'esclavage et de la traite des esclave dans toutes
leurs pratiques et manifestations, y compris les pratiques 
esclavagistes de 1'apartheid et du colonialisme (M. Nath Pal s 
iimendements au p'rcjet de résolution (E/CNo4/Sub,2/L„507/Rev.l) 
présenté par M. Calvocoressi)

E/CN.4/Sub .2/L.5IQ Texte de la résolution 7 (XXl) adoptée par la Sous-Commission
h sa 553èms séance, le 22 octobre 1968 (Résolution sur la 
question de l'esclavage et de la traite des esclaves)

E/CN„4/Sub.2/L.511 Génocide (M, E. Capotortl : projet de résolution)


